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modifiant la loi sur les cimetières (K 1 65) 

RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de M. Pierre Weiss 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Peut-on attendre de la République et canton de Genève une mise en 
œuvre de la Constitution fédérale relative à la liberté de culte dans ses effets 
indirects, en l’espèce sous l’angle de l’existence de cimetières confessionnels 
permettant l’ensevelissement de défunts appartenant à des religions qui se 
caractérisent par des rites de sépulture particuliers ? Le législateur genevois 
doit-il anticiper un recours au Tribunal fédéral qui condamnerait l’Etat pour 
la teneur de sa loi actuelle sur les cimetières excluant toute pratique 
singulière en référence à une conception de la laïcité liée, en partie du moins, 
au Kulturkampf et se traduisant en dispositions égalitaristes ? Au passage, 
quel sort légal sera réservé au règlement municipal de la Ville qui accorde 
aux fidèles d’une religion, en l’occurrence l’islam, un carré confessionnel 
permettant des pratiques d’inhumation conformes à leurs traditions ?  

Au-delà de ses aspects juridiques, se posent aussi des questions de nature 
éthique, liées au respect à avoir pour l’ultime voyage de citoyens, voire de 
simples habitants, dès lors que Genève revendique sa vocation de Refuge 



PL 9346-A 2/210 
 
depuis la Réforme ; or être un lieu d’accueil multiculturel, et donc 
« multicultuel », oblige.  

Des aspects pratiques interpellent aussi nos valeurs : par manque de place, 
les défunts de religion juive ne pourront bientôt plus être ensevelis dans le 
cimetière de Veyrier, dont les tombes se trouvent toutes en territoire français, 
sur la commune d’Etrembières1, en raison de l’actuelle législation cantonale. 
Genève peut-elle décemment se permettre d’obliger leurs familles à perpétuer 
l’exportation de cadavres ? Car c’est bel et bien de cela qu’il s’agit, au travers 
de cette discrimination qui s’oppose à leur intégration. Notons aussi que la 
part dévolue au carré musulman du cimetière du Petit-Saconnex serait 
pleinement occupée depuis 2000, avec des destinations nettement plus 
lointaines, désormais, pour les défunts de cette religion. 

Le moment est ainsi venu d’entrer dans le XXIe siècle avec humanité, 
avec fermeté aussi pour éviter toute tentation communautariste crainte 
parfois, non sans raisons. La révision de la loi sur les cimetières en offre une 
occasion symbolique rare. On veut croire que la qualité des débats tenus en 
Commission des affaires communales, régionales et internationales permettra 
un accord de ce Grand Conseil sur une solution permettant de concilier la 
laïcité des vivants et le respect des croyances des défunts qui sont tous nos 
défunts et qui, en ce sens, ont droit à une solution intégrative.  

D’emblée, indiquons que se sont déterminés en faveur du projet de 
loi 9346 huit députés (3 L, 2 Ve, 2 UDC, 1 MCG) contre 6 (3 S, 2 R, 
1 PDC). Toutefois, si l’on trouve ici des résultats reflétant des divisions 
partisanes, il convient de souligner que les positions des uns et des autres ont 
pu évoluer au fil de leur approfondissement de ce dossier ; de plus, les 
raisons d’appui et surtout d’opposition renvoient à des raisonnements qui 
peuvent être distincts, d’où la raison d’être de plusieurs rapports de minorité 
qui accompagnent ce rapport de majorité. 

Précisons encore qu’à la suite du dépôt du projet de loi 9346 le 26 août 
2004 par le Conseil d’Etat, les débats en commission ont duré du 2 novembre 
2004 au 31 janvier 2006 en s’étendant sur 14 séances faites, pour l’essentiel, 
de deux vagues. Du 2 novembre 2004 au 25 janvier 2005, en dix séances, le 
projet de loi 9346 a fait l’objet d’un premier examen et d’auditions des 
différents milieux concernés ; puis, le 3 mai, des propositions d’amendement 
ont été annoncées par le Conseil d’Etat ; enfin, le texte soumis à ce Grand 
Conseil a été adopté à l’issue de trois ultimes séances tenues du 10 au 
31 janvier 2006. Les travaux se sont déroulés sous la présidence de 
                                                           
1 Par souci de transparence, il sera dénommé cimetière de Veyrier-Etrembières dans 
ce rapport. 
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Mme Stéphanie Nussbaumer (jusqu’au 23 novembre 2004), puis de M. Pierre-
Louis Portier (jusqu’au 3 mai 2005), et, enfin, de M. Alain Etienne. Les 
procès-verbaux ont été tenus avec précision par M. Christophe Vuilleumier. 
M. Laurent Moutinot, conseiller d’Etat, en sa qualité de président du DAEL, 
a participé à cinq séances ; son département a en outre été représenté par 
M. Serge Gobbi, secrétaire général adjoint, qui a assisté à six séances ; 
Mme Martine Brunschwig Graf, en sa qualité de présidente du Conseil d’Etat, 
a aussi participé à l’une des séances de la commission. Que tous soient 
remerciés de leur collaboration à l’avancement des débats sur ce projet de 
loi ! 

 
Ce rapport présente en premier lieu la teneur du projet de loi 9346 

(I). Mais avant de résumer les débats de la commission (IV), il offre une 
vue d’une part sur la solution retenue par le canton de Neuchâtel, proche 
de Genève à bien des égards, dont celui de la laïcité (II), et d’autre part 
sur deux avis de droit en liens étroits avec le projet de loi 9346 (III), le 
premier insistant sur la question des carrés confessionnels, le second 
procédant à un examen de la constitutionnalité de la loi genevoise 
de 1876.  
 

I. Le dépôt du projet de loi 9346 et la position du Conseil d’Etat 
La loi sur les cimetières remonte à 1876. C’est aussi dire si elle est datée ! 

Des modifications en 1997 et 1999 n’en ont pas altéré les principes posés au 
XIXe siècle, à savoir le caractère municipal et laïc des cimetières.  

Deux avis de droit récents2 ont conduit le Conseil d’Etat à reconsidérer 
cette question en réaffirmant la laïcité des cimetières municipaux, accessibles 
aux défunts de toutes les confessions, et « donc également les juifs et les 
musulmans qui le souhaitent »3, et en admettant la possibilité « d’autoriser la 
création de cimetières confessionnels distincts des cimetières municipaux aux 
strictes conditions que l’autorisation d’inhumer reste du ressort de l’autorité 
                                                           
2 Voir l’avis de droit annexé (Annexe 1) donné par le professeur Claude Rouiller, 
ancien président du Tribunal fédéral, janvier 2003, 72 p., et l’article (Annexe 2), de la 
Revue de droit administratif et de droit fiscal rédigé par le professeur Andreas Auer, 
L’interdiction cantonale des cimetières particuliers et des carrés confessionnels à la 
lumière de la Constitution fédérale, n° 2, 2003, pp. 162-199, sur la base d’un avis de 
droit rendu à la demande de la Communauté israélite de Genève.  
On remarquera que l’article précité se réfère aux cimetières particuliers, et non privés 
(note du rédacteur).   
3 Cf. PL 9346, p. 5. 
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civile et que le règlement de cimetière soit approuvé par le Conseil d’Etat »4. 
Cette réaffirmation de la haute surveillance exercée par l’Etat est notamment 
motivée par la crainte que « des courants minoritaires (ne) soient exclus, 
comme il convient d’éviter la multiplication des cimetières en fonction des 
différentes sensibilités religieuses au sein d’une même communauté »5. Elle 
s’entend aussi quelle que soit la nature juridique du cimetière confessionnel, 
privée ou publique.  

Le Conseil d’Etat indique aussi avoir procédé à une consultation sur ses 
intentions initiales. Dans les faits, seules deux communautés religieuses sont 
concernées : la juive et la musulmane ; elles ont évidemment fait part de leur 
accord avec les propositions du Conseil d’Etat. Mais les autres communautés 
religieuses, les communes et les partis politiques ont aussi fait part de leurs 
positions, résumées dans l’annexe du PL 9346. « Les avis sont très largement 
favorables, à l’exception de l’opposition de principe du parti radical, les 
oppositions de l’Association des communes genevoises et du parti 
démocrate-chrétien relevant quant à elles plutôt d’une crainte que l’Etat 
n’intervienne dans un domaine de compétence municipale »6. D’où la 
modification introduite dans le projet de loi finalement déposé qui dispose 
que la commune concernée par un tel cimetière doit avoir donné son accord 
préalable (art. 13). Il est encore à relever que la solution proposée permet à la 
Ville, qui approuve le projet de loi, de maintenir ou de créer un carré 
confessionnel dans la partie de son territoire dédiée aux cimetières. 

Du côté des partis politiques favorables, dont le résumé des réponses est 
aussi annexé au PL 9346, on notera que le parti socialiste considère que « les 
carrés confessionnels constituent une alternative possible »7 ; on trouvera 
dans le rapport de minorité de ses commissaires des développements à cet 
égard. Pour sa part, l’UDC souhaite que le nombre de cimetières 
confessionnels soit limité à un par communauté concernée. Le parti libéral 
rappelle enfin que le caractère permanent des tombes n’est pas compatible 
avec l’ordre juridique suisse, un point qui fera l’objet de précisions 
herméneutiques en commission.  

Le Conseil d’Etat relève encore que le projet de loi 9346 répond à la 
motion 14688.  

 

                                                           
4 Id., p. 4. 
5 Id., p. 6. 
6 Id., p. 5. 
7 Id., p. 8. 
8 Voir l’annexe 3. 
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En conclusion, le point est essentiel, « le Conseil d’Etat est d’avis que 
la possibilité de créer des cimetières confessionnels respectera les 
exigences que pose la Constitution fédérale en matière de liberté 
religieuse »9, tout en évitant toute dérive sectaire, avec ses dangers pour 
l’ordre public. 

 
II. La solution neuchâteloise 
Seul autre canton suisse à connaître aussi la séparation de l’Eglise et de 

l’Etat et le principe de laïcité, Neuchâtel a adapté, en 2003, sa loi sur les 
sépultures de 189410. A ce titre, la voie choisie par ce canton mérite une 
mention spécifique dans ce rapport. Son Grand Conseil y a répondu 
favorablement à un projet de loi du Conseil d’Etat qui reprenait, dans sa 
substance, les propositions contenues dans un rapport établi par la 
Communauté de travail pour l’intégration des étrangers (CTIE).  

L’idée à la base du rapport du Conseil d’Etat est « d’introduire une 
possibilité, au choix des communes et avec l’accord de l’Etat, de créer 
dans les cimetières publics neuchâtelois des quartiers pour des 
inhumations de longue durée »11. Il s’agit de donner une réponse aux 
demandes de la population musulmane « appropriée et nuancée aux nouveaux 
enjeux posés par l’enterrement des défunts » en offrant « d’aménager un 
quartier pour des inhumations de longue durée – deux ou trois générations – 
tout en respectant les principes de rotation des tombes et d’enterrement à la 
ligne ». Le Conseil d’Etat neuchâtelois reconnaît que la loi en vigueur « ne 
tient pas compte du paysage pluriconfessionnel contemporain », et 
notamment de la forte augmentation de la population musulmane, « le 
principal groupe religieux minoritaire » du canton. A noter que les juifs 

                                                           
9 Id., p. 6. 
10 On notera ici que tous les cantons suisses confrontés à des demandes juives et/ou 
musulmanes permettent la création soit de cimetières confessionnels, soit de carrés 
confessionnels, plusieurs, dont Zurich, autorisant les deux options (note du rédacteur).  
11 Voir l’annexe 4a : Communiqué de presse de la Chancellerie d’Etat de la 
République et canton de Neuchâtel, « Laïcité et pluralisme confessionnel : quelles 
sépultures pour les défunts musulmans ? », 7 février 2003.  
On relèvera que le communiqué de presse neuchâtelois attribue au canton de Genève 
la possibilité connue par la seule Ville de permettre des carrés confessionnels depuis 
1978 (note du rédacteur).  
Voir aussi l’annexe 4b : « Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil neuchâtelois à 
l’appui d’un projet de loi portant modification de la loi sur les sépultures (Inhumation 
de longue durée) », du 28 avril 2003 (03.013), pp. 1-9.  
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disposent depuis 1872 d’un cimetière privé aux Eplatures, près de La Chaux-
de-Fonds, antérieur donc à la loi de 189412.  

Le Grand Conseil neuchâtelois a adopté ledit projet de loi, relevant de 
l’application du principe de la liberté religieuse tout en respectant pleinement 
le principe de laïcité, le 24 juin 2003, par 69 voix13 contre 36.  

 
III. Les avis de droit des professeurs a) C. Rouiller et b) A. Auer 
a) Rendu à la demande de la Ville de Genève et traitant plus 

spécifiquement des carrés confessionnels, l’avis de droit donné en 2003 par le 
professeur Claude Rouiller, ancien président du Tribunal fédéral, pose 
notamment la question de savoir si le droit supérieur impose de tenir compte 
des demandes juive et musulmane en matière de sépulture14. Cette question a 
été approchée sous l’angle de la liberté de religion garantie, avec un degré 
identique de protection, par l’article 15 de la Constitution fédérale, l’article 9 
de la Convention européenne des droits de l’homme et l’article 18 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques. Elle a été abordée en se 
référant i) à la définition de la liberté de religion et de ses limites, ii) à ses 
rapports avec le droit à une sépulture décente et iii) avec les carrés 
confessionnels. 

i) La liberté de religion est à comprendre sous l’angle de la liberté de 
conviction et de profession de sa religion, mais aussi, en tant qu’elle se 
confond avec le droit à la dignité humaine, sous l’angle du « droit 
d’accomplir les rites funéraires prescrits par (sa religion) »15. L’Etat ne peut 
intervenir dans l’exercice de cette liberté ; il doit cependant permettre 
pratiquement son exercice (congés spéciaux pour ses employés, repas adaptés 
pour les prisonniers). La liberté de religion est toutefois limitée, notamment 
dans ses manifestations extérieures, par la défense de l’intérêt public, la 
protection d’un droit fondamental d’autrui, l’existence d’une base légale et le 
respect du principe de proportionnalité. L’absence de toute mention de la 
liberté de religion dans la Constitution genevoise n’est pas pertinente, la 
Constitution fédérale, en son article 35, obligeant les autorités publiques à 
contribuer au respect des droits fondamentaux.  

                                                           
12 Avant 1872, les inhumations de juifs neuchâtelois avaient lieu à Bâle.  
Cf. Rapport de la CTIE, février 2002, pt. 3.1. 
13 Dont les voix radicales (note du rédacteur). 
14 Cf. l’annexe 1 bis, « Résumé de l’avis de droit rendu par le professeur Claude 
Rouiller », établi par la Ville de Genève, mars 2003, 6 pp.  
15 Cf. l’annexe 1, p. 23. 
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ii) Le droit à une sépulture décente, objet de plusieurs recours au Tribunal 
fédéral, figurait à l’article 53, alinéa 2, dans la précédente Constitution 
fédérale de 1874. Ce n’est plus le cas dans l’actuelle, du 18 avril 1999. En 
réalité, il fait partie du droit à la dignité humaine dont les effets s’étendent 
après le décès. Le TF n’a pas exclu pour une commune de répondre à des 
demandes spécifiques en matière d’inhumation, sous réserve que les régimes 
spéciaux répondent à l’exigence du droit à l’égalité. La question 
fondamentale est donc de savoir comment combiner droit à une 
sépulture décente, liberté de religion et droit à l’égalité entre personnes 
de religions différentes. A cet égard, « la liberté de religion protège de 
manière primordiale les rites funéraires et les modes de sépulture dans 
toute leur diversité »16. Il y a en l’espèce convergence entre droit à la dignité 
humaine, incluant le droit à une sépulture décente, et exercice de la liberté de 
religion. Des restrictions peuvent toutefois y être mises par l’Etat, pour autant 
qu’elles soient proportionnées et justifiées.  

iii) Concrètement, le droit à une sépulture décente s’exprime usuellement 
par une inhumation « à la ligne », sans distinction d’origine ni de religion. 
L’Etat est légitimé à légiférer pour assurer la meilleure gestion possible de 
l’espace des cimetières. Ce qui « n’est pas de nature à violer le droit à la 
dignité humaine ou à entraver l’exercice non discriminatoire de la liberté de 
religion. Il en irait peut-être autrement s’il n’était pas possible d’y déroger 
pour satisfaire les besoins légitimes des membres de communautés 
religieuses minoritaires »17. Des limites à l’exercice de la liberté de religion 
sont possibles, mais des exceptions doivent être permises. Les concessions 
payantes en sont un exemple en droit genevois. La demande de carrés 
confessionnels en constitue un autre. L’avis de droit est catégorique :  

« Les carrés confessionnels (…) sont l’un des moyens de satisfaire les 
besoins spirituels légitimes des membres des communautés confession-
nelles minoritaires (…) »18. 

Examinant la question des cimetières privés, l’avis conclut qu’ils seraient 
admissibles à la condition de respecter l’égalité devant la loi et d’offrir une 
prestation identique à toutes les communautés religieuses qui le 
demanderaient. L’avis considère toutefois qu’ils pourraient être ressentis par 
une majorité de la population comme « un indice de cloisonnement, 
volontaire ou non ».  

                                                           
16 Id., p. 54. 
17 Id., p. 65. 
18 Id., p. 66. 
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Le regroupement des tombes sur une base religieuse étant reconnu 
comme un moyen de satisfaire les exigences posées par la liberté de religion, 
reste à savoir si la laïcité « à la genevoise » peut l’entraver. Plus qu’à la 
laïcité, non définie, l’avis se réfère à la neutralité religieuse de l’Etat destinée 
à favoriser la paix confessionnelle et la tolérance et qui permet, par exemple, 
la pose de symboles religieux dans les cimetières. « La laïcité (…) ne 
saurait apporter à la pratique de la religion des limitations plus graves 
que celles que permet le droit fédéral »19. L’Etat a donc le devoir de 
répondre aux demandes des communautés juive et musulmane dans le 
respect de la liberté de religion et des autres normes juridiques (sécurité 
publique, protection de l’ordre, de la santé et de la morale publics, protection 
des droits fondamentaux).  

En conclusion, selon cet avis, « la législation genevoise sur les cimetières, 
interprétée conformément à la Constitution fédérale, ne commande pas que 
toute manifestation extérieure de l’appartenance religieuse soit bannie de 
l’enceinte des cimetières publics »20. Parmi ces manifestations, l’avis cite le 
regroupement confessionnel qui « s’inscrit parfaitement dans le contexte des 
principes qui ont conduit le constituant historique à décréter (…) que le droit 
de disposer des lieux de sépulture appartient à l’autorité civile et que chacun 
a le droit d’être enseveli de manière décente »21.  

« La Ville ne peut, sans violer ces garanties constitutionnelles22, écarter 
d’un revers de main les prétentions des communautés religieuses minoritaires 
tendant à pouvoir accomplir, individuellement ou en commun, leur rites dans 
l’enceinte des cimetières publics »23. Toutefois, elle serait en droit de refuser 
certaines demandes, telles la délégation de la gestion d’un carré 
confessionnel à une autorité religieuse, l’octroi de concessions perpétuelles, 
l’exigence d’une terre vierge de toute inhumation antérieure, la création d’un 
accès distinct, l’interdiction d’accès à certains visiteurs.  

Enfin, l’avis, par référence à la Constitution fédérale, conforte la Ville, 
agissant sous la surveillance du canton, quant à l’autonomie dont elle dispose 
d’aménager des carrés confessionnels au sein des cimetières publics, au motif 
qu’elle ne tend qu’à mieux concrétiser les droits fondamentaux.  

                                                           
19 Id., p. 18. 
20 Id., p. 71. 
21 Id., p. 72. 
22 L’avis se réfère au droit à la liberté humaine, à la liberté de religion et au droit à 
l’égalité. 
23 Id., p. 73. 
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b) L’article du professeur Andreas Auer présente tout d’abord i) un 
historique de la loi genevoise de 1876 sur les cimetières, ii) de la Constitution 
fédérale de 1874, comme des modifications ultérieures iii) de la loi 
genevoise, iv) de l’évolution du contexte constitutionnel et v) de la nouvelle 
Constitution sous les trois angles de la liberté de religion, du droit à une 
sépulture décente et de l’interdiction des discriminations fondées sur la 
religion, qu’il fait suivre d’un très bref aperçu de la situation prévalant dans 
d’autres cantons. Il examine ensuite vi) la constitutionnalité de la loi de 1876 
pour en tirer vii) des conséquences et une conclusion. Celle-ci sera « sans 
surprise » :  

« La loi genevoise sur les cimetières viole à plusieurs égards la 
Constitution fédérale »24.  

i) L’historique de la loi genevoise de 1876 est intéressant par le rappel, 
dans un contexte marqué par le Kulturkampf et une Constitution fédérale 
anticléricale, des intentions du législateur. Primo, il ne s’agissait pas 
d’interdire les cimetières privés, mais de consacrer le droit des communes 
d’exercer un droit de surveillance sur les lieux de sépulture, « le but 
fondamental de la loi », selon le rapporteur, que ces lieux soient publics ou 
privés ; toutefois, l’interdiction fut introduite au fil des débats, à l’exception 
du cimetière juif de Carouge. Secundo, il convenait d’abolir toute distinction 
fondée sur le culte lors des inhumations. Et donc des carrés confessionnels, 
pour s’exprimer avec des termes contemporains. 

A noter que le conseiller d’Etat (radical) Chalumeau fit part de son 
désaccord avec l’obligation d’inhumation dans des cimetières communs, que 
le conseiller d’Etat (radical) Carteret proposa, sans succès, une enquête pour 
savoir si, « chez nos Confédérés, les Israélites sont enterrés dans un cimetière 
commun ; si cela existe, nous ferions bien de le faire. Mais si cela ne se fait 
pas, nous ne devons pas forcer la population juive (…)25, et que le député 
(libéral) Ador voulut une exception en faveur des défunts juifs. 

ii) Quel rôle attribuer à la toute nouvelle Constitution fédérale dans la 
genèse de la loi genevoise ? Certes, tant le droit à une sépulture décente 
(art. 53) que les libertés de conscience et de croyance (art. 49 et 50) sont 
garanties par la Constitution de 1874. Concernant la première, l’article 
rappelle que « ni le Conseil fédéral, ni la doctrine n’ont déduit de l’article 53, 
alinéa 2a Cst. une interdiction absolue des cimetières privés (…) »26. 
Cependant, s’agissant des secondes, il convient de les relativiser, car la 
                                                           
24 Cf. l’annexe 2, p. 163. 
25 Id., p. 166. 
26 Id., p. 173. 
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liberté de conscience et de croyance tempérait « à grand-peine le caractère 
fortement anticlérical de la Constitution. Plutôt que de protéger les croyants, 
elle visait principalement à affaiblir la confession catholique. Pas étonnant 
que, lors des débats qui ont conduit à l’adoption de la loi genevoise sur les 
cimetières, les articles 49 et 50 a Cst. ont été, pour ainsi dire, superbement 
ignorés »27.  

Ainsi, l’interdiction genevoise des cimetières particuliers (à l’exception 
de celui de Carouge) et des carrés confessionnels est considérée par l’auteur 
comme n’étant ni imposée par la Constitution fédérale, ni contraire à cette 
dernière, les cantons conservant la possibilité de les interdire. Une large 
marge d’interprétation leur était ainsi accordée.  

iii) Il fallut attendre 1997 pour assister à une révision de la loi de 1876 où 
la discussion porta sur la laïcité. Pour la renforcer : l’article 4 fut complété 
par un alinéa 3, stipulant que « les emplacements sont attribués sans 
distinction d’origine ou de religion ». « Le législateur de 1997 a clairement 
donné la préférence à l’ordre public sur des considérations relatives à la 
liberté religieuse qui apparaissent pour la première fois, mais en filigrane 
seulement, dans le rapport »28. Les revendications de la communauté 
musulmane, s’ajoutant à celles, plus anciennes, de la communauté juive, 
continuent donc de le céder à l’affirmation du principe de laïcité.  

iv) Un siècle après l’adoption de la Constitution fédérale de 1874, la 
ratification de la Convention européenne des droits de l’homme (CEDH), et 
notamment de son article 9, a permis de réinterpréter la garantie 
constitutionnelle de la liberté de conscience et de croyance. Toutes les 
religions peuvent désormais se prévaloir de l’article 49 a Cst. Quant à la 
jurisprudence, elle a admis que les restrictions que l’Etat peut apporter à la 
liberté religieuse doivent être examinées sous l’angle de la base légale, de 
l’intérêt public et de la proportionnalité.  

 v) Les grands changements furent en fait apportés par la nouvelle 
Constitution fédérale de 1999. La liberté de religion, ou de conscience et de 
croyance (art. 15), en sortit mieux définie ; certaines restrictions concernant 
la non-éligibilité des ecclésiastiques en furent supprimées, ce qui s’ajoutait à 
la suppression populaire de l’article sur les évêchés. Le droit à une sépulture 
décente est désormais rendu plus allusif en tant qu’il est compris comme un 
élément de la protection de la dignité humaine (art. 7), ce qui fait qu’« il n’est 
dès lors pas nécessaire de reprendre ce droit », comme l’écrit le Conseil 
fédéral dans son message. Avec pour conséquence, note l’article, que la 
                                                           
27 Id., p. 173. 
28 Id., p. 175. 
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Constitution ne mentionne désormais plus que seules les autorités civiles ont 
le droit de disposer des lieux de sépulture. En revanche, la nouvelle 
Constitution « renforce le principe général d’égalité (art. 8, al. 1) et 
l’interdiction de l’arbitraire (art. 9) par une interdiction spécifique des 
discriminations qui sont fondées, notamment, sur « les convictions 
religieuses » (art. 8, al. 2) »29. La doctrine, référencée dans l’article cité, 
considère que cette disposition accorde une protection spécifique aux 
minorités religieuses. Mais le Tribunal fédéral (TF) n’a pas encore eu 
l’occasion d’en préciser la portée. Définissant la discrimination comme une 
inégalité de traitement qualifiée, l’article ajoute que : 

« La Constitution fédérale n’interdit pas seulement les 
discriminations directes (…), mais aussi les discriminations indirectes 
(…). Pour le Tribunal fédéral, il y a discrimination indirecte lorsqu’une 
réglementation, qui ne comporte par d’inconvénient manifeste pour un 
groupe protégé spécifiquement contre la discrimination, entraîne dans 
ses effets pratiques un désavantage particulièrement lourd pour les 
membres de ce groupe, sans que cela soit justifié par les faits »30. 

Pour conclure, avec une doctrine unanime, que, de façon inversement 
proportionnelle au renforcement de la liberté religieuse, la marge de 
manœuvre des cantons et des communes accordée par la Constitution de 
1874 a diminué. « La constitutionnalité de la loi genevoise de 1876 doit être 
appréciée à la lumière de ces nouvelles exigences, ce que ni la jurisprudence 
du Tribunal fédéral, ni la doctrine n’ont à ce jour eu l’occasion de faire »31. 

vi) Au vu de ce qui précède, l’examen – ou plutôt l’exécution ! – de la 
constitutionnalité de la loi genevoise de 1876 peut commencer sous les 
mêmes angles de la liberté de religion, du droit à une sépulture décente et de 
l’interdiction des discriminations.  
• L’atteinte à la liberté religieuse « ne fait pas de doute »32. C’est ainsi 

que la jurisprudence du Tribunal fédéral33 reconnaît les règles 
d’inhumation juives, dont l’interdiction absolue de déterrer les morts, 

                                                           
29 Id., p. 179. 
30 Id., p. 180. 
31 Id., p. 181.  
Pour autant, bien entendu, que le législateur genevois décide de ne rien décider, avec 
les risques qui en découlent pour ceux qui prendraient la responsabilité de refuser 
l’adaptation de la loi sur les cimetières proposée par le Conseil d’Etat ! (note du 
rédacteur). 
32 Id, p. 182. 
33 Voir ATF 125 I 300, 307, Abd-Allah Lucien Meyers. 
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comme il est admis par le TF que les morts des cimetières publics sont 
enterrés pour une durée limitée, le TF précisant même qu’une sépulture 
permanente violerait le principe d’organisation des cimetières publics par 
tour régulier. « Il s’ensuit que si les personnes juives ou musulmanes 
(…) étaient contraintes de se faire inhumer dans les cimetières publics du 
canton, elles subiraient une atteinte directe dans leur liberté religieuse 
telle que garantie par l’article 15 de la Constitution fédérale, 
respectivement l’article 9 CEDH »34. Les exceptions à l’interdiction 
légale des cimetières privés, notamment juifs, n’en atténuent la rigueur 
que dans les cantons qui les autorisent expressément. Mais pas à Genève 
qui, en 1920, a prévu une réglementation pour le moins singulière 
obligeant les tombes juives du cimetière de Veyrier-Etrembières à se 
trouver sur sol français. « Cette réglementation constitue en elle-même 
une preuve irréfutable de l’existence d’une atteinte à la liberté 
religieuse »35. La bienveillance des autorités françaises a facilité 
« l’ombre d’hypocrisie » genevoise.  

« Dans ces circonstances, il apparaît que la réglementation genevoise 
des cimetières, dont l’interdiction des cimetières particuliers 
constitue le pilier, porte bel et bien (sic !) atteinte, en droit et en fait, à 
la liberté religieuse des personnes de religion juive »36. 
L’atteinte est même particulièrement grave, selon l’article qui se livre 
à un examen de cette interdiction notamment sous l’angle du principe de 
la proportionnalité. Il suffit de rappeler ici que, pour le TF, le fait 
d’empêcher, par refus de dispense scolaire, la participation à une fête 
religieuse équivaut à une atteinte grave à la liberté de religion. L’article 
souligne qu’il en va de même pour « l’interdiction de toute distinction 
religieuse dans les cimetières publics, qui proscrit ce qu’il est convenu 
d’appeler les carrés confessionnels »37. A noter que ces derniers ne font 
pas disparaître l’atteinte à la liberté religieuse dans la mesure où ils ne 
résolvent pas la question, stricto sensu, de la permanence et de 
l’inviolabilité des sépultures.  
L’atteinte est encore injustifiée du point de vue de l’intérêt public. Ce 
qui est confirmé par l’examen des trois critères exigés pour justifier une 
atteinte aux libertés. Certes, une base légale existe, à savoir la loi de 1976. 
Mais ni l’intérêt public ni le principe de la proportionnalité ne la 

                                                           
34 Cf. l’annexe 2, p. 183. 
35 Id., p. 184. 
36 Id., p. 184. 
37 Id., p. 186. 
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justifient. L’intérêt public – en l’occurrence le maintien de la paix 
religieuse – d’abord. C’est un critère essentiellement politique qui est 
donc fonction des circonstances. Or le Kulturkampf est loin. L’article 
ajoute qu’objectivement, « il paraît difficile de soutenir qu’aujourd’hui 
encore, l’établissement de cimetières particuliers ou la création de 
carrés confessionnels dans les cimetières publics puisse troubler à tel 
point la paix religieuse que le maintien de l’interdiction se justifie et 
s’impose »38.  
Il faudrait un risque réel de perturbation. Or « seul un intérêt public actuel 
et concret peut justifier une atteinte aux libertés »39. Cet intérêt public 
n’existant pas ou plus, l’atteinte est inconstitutionnelle, ce qui dispense 
d’examiner la pertinence d’une autre mesure. 
En passant, l’article relève que la laïcité de l’Etat, telle qu’on la 
retrouve dans la loi de 1876, n’est pas neutre, « tant il est vrai que les 
règles relatives à l’inhumation à la file et à la durée limitée des 
concessions correspondent pratiquement aux seules convictions 
religieuses chrétiennes »40. « De telle sorte que l’intérêt public au 
maintien de la paix religieuse peut être interprété aujourd’hui, dans le 
canton de Genève, comme obligeant l’Etat, dans la réglementation des 
cimetières, à tempérer l’exigence de laïcité, à prendre en considération les 
convictions des communautés religieuses ayant une certaine importance 
au sein de la population et donc à revoir le régime d’interdiction adopté il 
y a plus de 125 ans »41.  
 L’atteinte est enfin disproportionnée. Au sens restreint de la règle de 
proportionnalité, la loi de 1876 ne satisfait pas aux exigences de la 
Constitution fédérale dans la mesure où elle ne prévoit aucune dérogation 
concernant des circonstances concrètes l’exigeant. Elle a ainsi été 
contournée en 1920 pour le cimetière de Veyrier-Etrembières et violée en 
1979 par le carré du cimetière du Petit-Saconnex, sans compter certaines 
autres violations. La composition religieuse de la population genevoise et 
les rapports entre les religions ayant fortement changé depuis 1876, « en 
tentant d’imposer une (fausse) cécité religieuse, la loi de 1876, dans sa 
fière rigueur, est devenue un exemple-type d’une norme démesurée, 
disproportionnée et donc contraire à ce minimum de souplesse que la 

                                                           
38 Id., p. 187. 
39 Id., p. 187. 
40 Id., p. 188. 
41 Id., p. 189. 
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Constitution fédérale exige du législateur, particulièrement lorsqu’il 
intervient dans le domaine des libertés »42.  

• Quoique non spécifiquement repris par la Constitution de 1999, le droit 
à une sépulture décente conserve une portée propre en tant que garantie 
de l’Etat de droit. Or, « lorsque des minorités culturelles et religieuses 
relativement importantes chérissent et défendent d’autres conceptions de 
décence et de dignité humaine, divergentes de celles « de chez nous », 
l’interprétation du droit constitutionnel à une sépulture décente se doit de 
tenir compte de ces conceptions divergentes »43. Ce droit, incontesté, 
oblige l’Etat à offrir une prestation positive en tant que propriétaire ou 
administrateur de cimetières avec des règles à la clé, tel l’enterrement à 
la ligne, et en tant qu’autorité de surveillance des cimetières particuliers, 
pour éviter toute discrimination. En ce sens, la législation genevoise est 
contraire au droit à une sépulture décente, garanti par la Constitution 
fédérale via la garantie de la dignité humaine, car ce droit « ne peut 
plus aujourd’hui être interprété unilatéralement dans un sens laïc, 
mais en relation avec la liberté religieuse, de façon à permettre à des 
adeptes de religions minoritaires relativement bien représentées 
dans la population d’être enterrées selon leur propre culte »44. 

• Enfin, sous l’angle de l’interdiction des discriminations fondées sur 
l’appartenance religieuse, l’enterrement à la ligne et l’ouverture des 
tombes à l’expiration des concessions posent problème. En apparence 
neutres, elles discriminent les défunts de certaines religions45, ce qui 
en fait un exemple de discrimination indirecte qui est 
inconstitutionnelle au regard de l’article 8, alinéa 2, sauf si des 
circonstances spécifiques pouvaient la justifier.  

L’article en profite pour lancer une pique juridique contre le discours 
discrimination inversée, basée sur le reproche fait par certains aux 
fidèles juifs ou musulmans de refuser d’enterrer leurs morts aux côtés des 
mécréants et autres infidèles. « L’interdiction constitutionnelle des 
discriminations ne déploie ses effets que dans les rapports verticaux entre 
les autorités et les particuliers : c’est l’Etat qui doit s’abstenir d’agir de 
façon discriminatoire envers les particuliers. Quant à ceux-ci, ils ne sont 
point liés par le principe d’égalité, ni par l’interdiction des 

                                                           
42 Id., p. 190. 
43 Id., p. 193. 
44 Id., p. 193. 
45 Voir supra, p. 13. 
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discriminations. Au contraire, il leur est loisible d’agir et de se comporter 
selon le « libre arbitre de l’autonomie privée »46.  
L’article relève encore que le TF ajoute, au sujet de l’intégration des 
étrangers qui les obligerait, selon certains, à accepter la laïcité des 
cimetières, que « le principe d’intégration ne comporte pas de norme 
juridique qui leur imposerait des restrictions disproportionnées à leurs 
convictions religieuses ou philosophiques »47. 
vii) La messe est dite ! Et les conséquences sont importantes pour 

Genève. Dès lors qu’une loi cantonale en vigueur est contraire à la 
Constitution, au droit fédéral ou encore au droit international, elle doit être 
modifiée en vertu de la primauté du droit fédéral (art. 49 Cst) et du droit 
international (art. 5, al. 4 Cst). Toutes les dispositions inconstitutionnelles 
doivent donc être éliminées de la loi genevoise sur les cimetières de 1876. 
De plus, dans l’entre-temps, elle ne doit plus être appliquée, en vertu de la 
force dérogatoire du droit fédéral, au risque de voir annulées les décisions qui 
seraient prises en se fondant sur ladite loi. Concrètement, « le Conseil d’Etat 
et ses départements, de même que les conseils administratifs des communes, 
ne peuvent refuser d’entrer en matière sur une demande d’établissement d’un 
cimetière particulier ou de création d’un carré confessionnel qui leur serait 
adressé par une communauté religieuse »48. Et même le fait d’avoir engagé 
des travaux pour réviser la loi ne peut suspendre sine die les éventuelles 
demandes. Et l’article d’avancer que « la marge du législateur de 2003 sera 
nettement plus restreinte que celle dont jouissait le législateur de 1876. 
S’agissant de l’établissement de cimetières particuliers, il ne pourra plus 
s’y opposer sur le principe »49.  

En conclusion, l’interdiction à Genève depuis 1876 des cimetières 
confessionnels était certes conforme à la Constitution fédérale de 1874. 
Elle ne l’est plus à celle de 1999 en ce qu’elle viole la liberté de religion, 
qu’elle ne respecte pas le droit à une sépulture décente et qu’elle 
engendre des discriminations fondées sur les convictions religieuses.  Une 
révision s’impose. Dans cette attente, la loi de 1876 n’est plus applicable. 

                                                           
46 Id., p. 195.  
47 Id., p. 196. 
48 Id., p. 198. 
49 Id., p. 198. 
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IV. Les travaux de la commission 
1. Séance du 2 novembre 2004 consacrée à  
l’organisation des travaux 
Des propositions d’audition sont faites afin de mieux comprendre non 

seulement les positions des communautés religieuses genevoises, mais aussi 
les aspects liés à leur intégration et à l’histoire de la loi en vigueur. 
L’attention des commissaires est aussi attirée sur les solutions adoptées tant 
par le canton de Vaud que par celui de Neuchâtel, voire par la France 
« républicaine et laïque ».  

Un doute est émis par un commissaire (AdG) sur l’urgence de modifier la 
loi au motif de respecter la Constitution fédérale, mais au risque de troubler 
l’équilibre de l’opinion sur la question des cimetières confessionnels. 

Le rapporteur de majorité rappelle l’urgence de trouver une solution 
pratique pour les communautés religieuses concernées, notamment pour la 
communauté juive, car des inhumations au cimetière de Veyrier-Etrembières 
se font désormais sur deux étages, par souci de gérer la rareté de l’espace 
encore disponible ! 

2. Séance du 9 novembre 2004 incluant les auditions de  
a) l’ACG et  
b) la Ville de Genève 
a) Accompagné de son secrétaire général adjoint, M. Alain Rütsche, le 

président de l’Association des communes genevoises (ACG), M. Pascal 
Chobaz précise la position de l’ACG dont un résumé est distribué en séance, 
et notamment le fait que des solutions pragmatiques sont généralement 
trouvées par les communes en matière d’inhumation. D’où l’accueil négatif 
de l’ACG qui ne voyait pas ce point reflété dans le projet initialement soumis 
par le Conseil d’Etat et qui « explique largement l’accueil négatif »50 de 
l’ACG, vingt communes l’ayant refusé et seize l’ayant accepté. Le projet de 
loi 9346 ne peut en revanche qu’être salué à cet égard, « puisqu’il confère 
une autorité décisionnelle aux communes ». La question de la durée des 
concessions doit encore trouver une réponse acceptable pour l’ordre juridique 
suisse.  

Répondant à la présidente (Ve) et à un commissaire (R), le président de 
l’ACG ne peut toutefois se prononcer sur l’incidence de la teneur actuelle de 

                                                           
50 Les citations dorénavant mises entre guillemets renvoient aux propos tenus par les 
divers intervenants au fil des séances, sauf mention spécifique indiquant une autre 
source, et relevés dans les procès-verbaux de séance. 
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l’article 13 quant à la position des communes à l’égard du projet de loi 9346. 
Le secrétaire général adjoint relève que « la revendication des communes est 
à présent satisfaite puisque ces dernières ont un droit de veto ».  

M. Chobaz relève encore qu’ « il est nécessaire d’envisager les carrés 
confessionnels au niveau de la région et non au niveau communal ». 

A la question d’un commissaire (AdG), il précise que « des carrés 
confessionnels existent déjà de manière non officielle ». De plus, selon 
M. A. Rütsche, « de nombreuses personnes préfèrent se faire enterrer dans 
leur pays », une option qui semblerait retenue par nombre de musulmans. 

b) Représentant la Ville de Genève, M. Manuel Tornare, conseiller 
administratif, relativise l’importance du problème posé par le projet de 
loi 9346. Il indique qu’en 2002, plus de 11 000 juifs et musulmans habitaient 
en ville. Il précise qu’en 1982, un carré confessionnel a été ouvert par 
M. Guy-Olivier Segond, dont on rappellera qu’il était alors magistrat 
représentant le parti radical au sein du Conseil administratif de la Ville ; ce 
carré est désormais plein. Concernant la durée des concessions, elle est de 
33 ans, renouvelable deux fois, soit un total de 99 ans. A son avis, « la liberté 
confessionnelle est préférable à la laïcité vieille du XIXe siècle ».  

En substance, il lui paraît, comme à la présidente (Ve) que les carrés 
confessionnels sont mieux en mesure de permettre un contrôle des rites 
d’inhumation. Il ajoute que Berne, Neuchâtel, Bâle et Zurich ont octroyé des 
carrés confessionnels sans que cela ne crée de problèmes, et qu’il ne 
comprend pas pourquoi cela ne serait pas possible à Genève, cité 
internationale. Il souligne que les deux avis de droit mentionnés supra le 
confortent dans sa position. Il remarque in fine qu’il est pour le moins délicat 
de remettre en cause des pratiques d’inhumation vieilles de plusieurs milliers 
d’années. 

A la mention par le magistrat municipal du cimetière des Rois, le 
rapporteur de majorité remarque que les tombes y bénéficient d’une 
concession non limitée dans le temps. En fait, un collaborateur de la Ville 
précise que la concession y est de 99 ans, renouvelable.  

Répondant à un commissaire (PDC), M. Tornare conteste que les 
cimetières municipaux où existeraient des carrés confessionnels soient 
destinés à une suroccupation en raison de la longueur des concessions, car, 
parallèlement, les défunts catholiques, protestants ou sans religion sont de 
plus en plus nombreux à se faire incinérer, ce qui limite les besoins spatiaux.  

Il précise pour un commissaire (Ve) que l’inhumation sans cercueil n’est 
pas acceptée.  
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Il ajoute encore que l’ambassadeur de Suisse auprès des organisations 
internationales à Genève lui a signalé que « les réticences de Genève en 
matière de carrés confessionnels n’étaient pas bonnes pour la Suisse ». 

En résumé, l’ACG considère que le projet de loi 9346 représente une 
avancée sensible par rapport à un projet initial, dans la mesure où un 
droit de veto est conféré aux communes en cas de création d’un cimetière 
confessionnel. Pour sa part, la Ville exprime une préférence pour les 
carrés confessionnels. 

3. Séance du 16 novembre 2004 incluant l’audition  
du président du DAEL 
D’emblée, le président du DAEL, M. Laurent Moutinot, deux fois 

rapporteur de majorité des projets de loi ayant modifié la loi sur les 
cimetières lorsqu’il était député, précise être un défenseur de la laïcité. Il 
rappelle les demandes réitérées des communautés juive et musulmane en 
matière de cimetières confessionnels, la volonté de la Ville de leur donner 
satisfaction, les avis de droit de MM. Auer et Rouiller ainsi que la position 
juridique du canton, « difficilement tenable » car « une cour de justice 
pourrait le contraindre à prendre des dispositions ». Il précise que des juifs et 
musulmans particulièrement religieux ne sont pas enterrés en territoire suisse.  

De son point de vue, la laïcité des cimetières municipaux doit être 
conservée, mais qu’ « il est nécessaire de trouver des solutions satisfaisantes 
pour toutes les attentes spirituelles » ; la proposition du Conseil d’Etat en est 
un exemple. Il précise que les cimetières privés lui semblent préférables aux 
carrés confessionnels dans les cimetières municipaux, car ils permettent la 
conservation de la laïcité en évitant la rencontre de cortèges funèbres de rites 
différents. Il signale l’absence de requêtes en provenance d’autres 
confessions. Il souhaite que cette question ne se transforme pas en un objet de 
polémiques, ni en enjeu électoral.  

A la demande du rapporteur de majorité, il précise que le manque de 
place a certes motivé le dépôt du projet de loi du Conseil d’Etat, mais que 
l’hypothèse d’un arrêt du Tribunal fédéral a joué un rôle décisif.  

La présidente (Ve) considère que le projet de loi 9346 ne permet pas 
l’existence de carrés confessionnels dans les cimetières municipaux. Elle 
souhaite donc qu’il soit complété. Le président du DAEL rétorque que la 
gestion des carrés n’y est pas simple, un avis que ne partage pas le 
fonctionnaire de la Ville, souligne-t-elle.  
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Un commissaire (S) craint davantage les aspects communautaristes liés 
aux cimetières confessionnels qu’aux carrés. Il souhaite que le projet de 
loi 9346 soit précisé.  

Le chef du DAEL indique avoir précisé à M. Tornare qu’« une partie de 
cimetière (municipal) pourrait être octroyée à une confession », qu’il n’est 
envisageable de n’avoir qu’un cimetière par religion demanderesse, et qu’il 
est possible de préciser le projet de loi 9346.  

Préférant s’exprimer en termes de neutralité de l’Etat afin de garantir la 
tolérance confessionnelle – ce qui ne pose pas de problème sémantique au 
conseiller d’Etat –, un commissaire (AdG), relevant que les avis de droit 
signalent que la laïcité n’est pas précisément définie, demande que soit mieux 
cerné le concept de cimetière laïc dans l’esprit du Conseil d’Etat. Pour le 
conseiller d’Etat, il s’agit des cimetières municipaux, idéalement « un peu 
moins chrétiens qu’actuellement ». Le rapporteur de majorité complète cette 
approche en disant qu’un cimetière laïc est « un lieu où peuvent cohabiter les 
vivants de différentes religions », avec la précision que de tels lieux sont 
majoritairement chrétiens à Genève, ajoute le conseiller d’Etat. 

Un commissaire (Ve) s’interroge sur la possibilité pour l’Etat d’imposer 
la non-pérennité des tombes dans des cimetières privés. Le conseiller d’Etat 
renvoie au délai maximal légal de 99 ans. Le même poursuit sur la possibilité 
d’un refus par une communauté d’inhumer dans son cimetière une personne 
de la même religion. Un risque exclu pour le conseiller d’Etat. Il est relevé 
que le projet de loi 9346 est laconique sur ce point. Un commissaire (AdG) 
ayant toutefois relevé au cours de l’audition que la communauté juive a déjà 
proposé un projet de règlement, on peut en déduire qu’il s’agit là de questions 
qui feront l’objet de précisions lors de la rédaction du règlement. 

Un commissaire (PDC) relève que plusieurs rites cohabitent actuellement 
dans les cimetières municipaux, qu’il n’est pas nécessaire de prévoir des 
barrières physiques dans un cimetière municipal entre les carrés, pas même 
une haie de thuyas ; il se demande surtout quelle solution sera donnée à un 
habitant d’une petite commune souhaitant s’y faire enterrer selon le rite de sa 
religion. Pour le conseiller d’Etat, la famille de ce défunt aura le choix entre 
un traitement égalitaire dans le cimetière de cette commune et un enterrement 
selon les rites de sa religion dans le cimetière confessionnel du canton.   

Au rapporteur de majorité qui interroge le conseiller d’Etat sur la pureté 
de la terre du cimetière confessionnel, le conseiller d’Etat répond que des 
solutions pratiques satisfaisant le plus grand nombre seront certainement 
trouvées.  
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En synthèse, la position du Conseil d’Etat, pragmatique, se veut au 
croisement des attentes spirituelles et des exigences juridiques, dans le 
respect de la laïcité qu’exprime la préférence initiale pour les cimetières 
privés. 

4. Séance du 23 novembre 2004 incluant l’audition 
du délégué à l’intégration 
Le délégué à l’intégration, M. Robert Cuénod, indique d’emblée que son 

bureau n’a jamais été consulté sur la question des cimetières confessionnels, 
ce que souligne un commissaire (R). Il se réfère ensuite à un document 
neuchâtelois expliquant la différence entre laïcité exclusive et laïcité de 
coopération ; cette dernière tolère le voile d’une étudiante mais impose la 
laïcité à l’enseignant, tout en tolérant toutes les confessions dans les espaces 
publics ; en revanche, la laïcité exclusive ne tolère pas le voile de l’étudiante. 
Genève a fait le choix d’une laïcité de coopération, le projet de loi 9346 se 
trouvant à mi-chemin, et Neuchâtel a adopté les carrés confessionnels dans 
les cimetières publics.  

Il précise que 75% des musulmans vivant à Genève sont originaires de 
Turquie ou de l’ex-Yougoslavie, deux Etats laïcs. Les mouvements 
(musulmans) intégristes sont donc en minorité à Genève.  

Il se prononce en faveur du projet de loi 9346 tout en faisant part de sa 
préférence pour les carrés confessionnels.  

Un commissaire (R) se soucie de la possibilité pour un Emirat d’acquérir 
un terrain et d’y « bâtir un cimetière privé »51. Il se demande si pareille 
situation serait à comprendre sous l’angle de l’intégration ou de la 
coopération. Il interroge le délégué à l’intégration sur le fait de savoir si les 
cimetières comportant des carrés confessionnels ne sont pas préférables ; ce 
dernier lui répond manquer du recul nécessaire, n’étant en fonction que 
depuis une année environ, mais répète les préférer aux cimetières 
confessionnels. En tout état de cause, « la proposition du Conseil d’Etat ne 
nuit pas à l’intégration des étrangers ».  

Au rapporteur de majorité qui avance d’abord qu’un cimetière sans 
distinction aucune témoignerait de la forme d’intégration la plus avancée, le 
délégué répond qu’il s’agirait alors d’assimilation. Il poursuit en disant que le 
second degré d’intégration est représenté par les carrés confessionnels et que 
le troisième serait les cimetières confessionnels, le quatrième et dernier degré 
étant l’inhumation dans le pays d’origine. 
                                                           
51 Il n’est pas clair si le commissaire ne songeait pas en fait à « bâtir un mausolée 
privé » (note du rédacteur).  
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Un commissaire (AdG) est d’avis que les carrés confessionnels 
rencontrent le moins d’opposition et voudrait savoir quelles objections 
peuvent leur être faites. M. R. Cuénod lui répond que les communes n’ont 
pas toutes accepté cette solution dans leurs cimetières. Il ajoute que le but de 
la loi sur l’intégration est de promouvoir la cohabitation la plus harmonieuse 
entre les différentes communautés.  

Pour un commissaire (R), il est important d’éviter d’exacerber les 
sensibilités par des singularités, tels les cimetières confessionnels. Et de citer 
l’exemple des cimetières chrétiens de la colonisation destinés aux 
occidentaux. Il lui paraît « nécessaire d’éviter ce type de différenciation dans 
une société pacifiée ». Le délégué à l’intégration lui répond en demandant si 
les carrés lui semblent tolérables. 

La présidente (Ve) rappelle que le projet de loi 9346 ne permet pas 
explicitement de carrés confessionnels et se demande s’il serait possible de 
créer des cimetières confessionnels au sein des cimetières municipaux, et 
dans quelle mesure cette solution serait assimilable à des carrés 
confessionnels. Cette solution serait envisageable pour le délégué, qui préfère 
toutefois à nouveau les carrés. Il ajoute que les cimetières confessionnels 
pourraient contribuer à stigmatiser les fidèles de la religion concernée.  

Le président (Ve) indique qu’avec le projet de loi 9346 le cimetière juif 
de Carouge est appelé à disparaître, compte tenu de la suppression de 
l’article 1, alinéa 3. Il est rappelé que ce cimetière est privé, le seul de son 
espèce datant d’avant l’adoption de la loi actuelle.  

Apportant des précisions sur le concept d’intégration, l’audition du 
délégué, favorable au projet de loi 9346, permet de saisir que, dans le 
cadre d’une laïcité de coopération, le projet de loi 9346 ne rend pas ladite 
intégration plus difficile. 

5. Séance du 30 novembre 2004 incluant l’audition  
d’un historien 
Présent en sa qualité d’historien ayant eu l’occasion de faire des 

recherches sur cette période de l’histoire de Genève, M. Bernard Lescaze 
explique que la laïcité a une origine récente. Ce terme ne figure pas dans 
l’édition du Littré de 1880. Le concept plus ancien auquel elle succède est la 
séparation de l’Eglise et de l’Etat. Sa mise en œuvre diffère entre pays ; à 
témoin, l’acceptation par la France des cimetières privés.  

Une certaine égalité entre les religions n’est apparue à Genève qu’avec 
l’annexion à la France consécutive à la Révolution. L’Eglise catholique s’y 
est émancipée progressivement entre 1814 et 1842, sans obtenir pour autant 
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une reconnaissance d’égalité formelle dans la loi, notamment en matière 
d’assistance. Il a fallu attendre 1869, date à laquelle le premier projet de loi 
sur les cimetières a été proposé, avant d’être ajourné.  

Par ailleurs, une première révolution, en 1841, devait donner leur 
autonomie, toute relative, aux communes. La seconde révolution, de 1846, vit 
James Fazy réticent face aux notions religieuses. Mais dès 1847 les partisans 
d’une séparation entre Eglise et Etat, dont Gustave Ador, se firent entendre.  

Dans la seconde partie du XIXe siècle, le Kulturkampf venu d’Allemagne 
se transforma en Suisse en combat contre l’obscurantisme des ultramontains, 
au point d’influencer l’Eglise catholique. Il eut pour effet la reconnaissance, 
dès 1873, de deux Eglises à Genève, l’Eglise protestante, et l’Eglise 
catholique nationale ; quant à l’Eglise catholique-romaine, elle ne fut pas 
reconnue officiellement et ses ministres ne reçurent aucune rémunération de 
l’Etat. Cette situation est l’un des ferments du débat en faveur de la 
séparation. Après deux votes négatifs en 1880, la séparation fut ainsi adoptée 
en 1907. 

En ce qui concerne la loi sur les cimetières, un premier projet, dû à un 
député non réélu ( !), remonte à 1868. Il précisait que l’inhumation était un 
acte civil placé sous la surveillance des communes et acceptait les cimetières 
privés, mais pas des rites permettant de distinguer les cultes ou les 
nationalités. Il faut voir son origine dans les pratiques d’inhumation de 
certaines petites communes rurales où les pasteurs enterraient les morts à leur 
guise… L’auteur du projet de loi souhaitait une égalité de traitement entre 
protestants, catholiques, musulmans et libres penseurs. Deux pétitions 
suivirent, l’une, d’Aire-la-Ville, commune catholique, en faveur des 
cimetières confessionnels, l’autre en faveur des cimetières municipaux en 
Ville. Une commission du Grand Conseil mit en exergue l’existence d’un 
cimetière mixte catholique-protestant à Carouge, séparés par une allée 
centrale, soit de véritables carrés confessionnels. Le projet de loi tomba dans 
l’oubli. 

En 1876, un second projet mêlait la durée des concessions à la grandeur 
des cimetières, sans que leur gestion ne fût confiée à l’Etat, mais en les 
sécularisant par référence à la Constitution fédérale de 1874 qui les confiait à 
l’autorité civile. Les oppositions furent moins fortes, le Kulturkampf se 
faisant davantage sentir. Ce dernier projet devint la base de la loi actuelle, 
tout en reprenant un article datant du Consulat. Un amendement fut accepté 
par la suite pour augmenter la durée des concessions de 15 à 20 ans. A noter 
que « la loi de 1876 s’inscrivait dans une atmosphère de lutte confessionnelle 
tout en reprenant le PL de 1868 qui voulait limiter les abus commis dans les 
communes ». 
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L’ordre des inhumations était réglé à l’article 6, la seule séparation 
admise étant celle entre les tombes d’enfants et d’adultes, au nom de l’égalité 
devant la mort. Une exception était admise pour le cimetière juif de Carouge.  

A la question du rapporteur de majorité, M. B. Lescaze indique que le 
cimetière juif de Carouge a été créé entre 1798 et 1815 car la loi française 
autorisait les cimetières privés. Auparavant, aucun juif n’était enterré à 
Genève puisqu’ils n’y avaient plus le droit d’établissement depuis la fin du 
XVe siècle52.  

M. B. Lescaze précise, à la demande d’un commissaire (S), que la France 
et Genève ont la même notion de la laïcité, mais que la France est plus 
agressive, plus anticléricale. Toutefois, la France subventionne des lycées 
confessionnels en même temps qu’elle est moins tolérante sur le port du 
voile. Quant à la laïcité genevoise, elle est plus favorable à l’intégration, plus 
en raison des mentalités que des lois. 

A un autre commissaire (S), il répond que les concessions sont une 
prestation communale dont il est aujourd’hui admis que la durée ne peut 
dépasser 99 ans.  

Le passé colonial de la France est invoqué par un député (PDC) dans sa 
relation avec la laïcité, donnant à cette dernière une actualité nouvelle en 
raison de la présence d’une forte communauté musulmane. 

Le rapporteur de majorité se demande s’il ne serait pas judicieux de 
comparer la laïcité genevoise à la neuchâteloise. M. B. Lescaze acquiesce. 

En synthèse, la laïcité peut tout aussi bien accepter (France) que 
refuser (Genève) l’existence de cimetières privés, en raison d’histoires 
différentes.  

6. Séance du 7 décembre 2004 incluant les auditions des Eglises  
a) catholiques-romaine et  
b) protestante 
a) Le projet de loi ne fait l’objet d’aucune objection de la part de l’Eglise 

catholique-romaine, selon Mgr Pierre Farine, évêque auxiliaire, qui le trouve 
« bien ficelé », tout en s’interrogeant sur le sens à donner à l’expression de 
« communautés religieuses » qui figure à l’article 13. Le secrétaire général 
adjoint du DAEL répond en disant que cette notion est sujette à 
interprétation, mais qu’il s’agit toutefois des grandes religions et non des 

                                                           
52 La première mention du cimetière de Carouge, alors ville du royaume de Sardaigne, 
remonte à 1780, 21 ans avant l’octroi de la première concession notariée. Cf. A. Auer, 
op. cit., p. 184. 
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tendances pouvant exister en leur sein. Qu’en est-il alors des chrétiens 
orthodoxes ? demande l’évêque auxiliaire. Au Grand Conseil d’en décider, 
lui répond le représentant du DAEL. 

Le secrétaire général de l’Eglise catholique-romaine de Genève, M. Pierre 
Regad, souhaite que la loi soit précisée pour éviter que des sectes ne 
sollicitent des cimetières.  

Le rapporteur de majorité précise que le projet de loi 9346 est à lier à la 
situation des communautés musulmane et juive, tout en admettant que sa 
rédaction (ou le règlement) devra être plus précise. Concernant plus 
spécifiquement les chrétiens orthodoxes, pris en considération au XIXe siècle, 
ils bénéficiaient d’une reconnaissance de facto au cimetière de Saint-Georges 
où existent aussi d’anciens carrés nationaux non formels.  

Questionné sur ses préférences entre cimetières et carrés confessionnels, 
l’évêque auxiliaire répète être favorable à ce projet de loi ; il rend toutefois à 
nouveau les commissaires attentifs aux termes de communautés religieuses et 
demande quelle serait la réponse à une demande de cimetière confessionnel 
venant de l’Eglise catholique-romaine.  

Pour M. Pierre Regad, le statu quo semble préférable, compte tenu de 
l’exacerbation des sensibilités liées aux pressions musulmanes.  

Répondant à une question du rapporteur de majorité sur la situation du 
cimetière de Veyrier-Etrembières, Mgr Pierre Farine répond qu’« une 
personne habitant à un endroit a le droit d’y être enterrée », raison pour 
laquelle les carrés confessionnels sont une solution pertinente. Et d’ajouter 
que ce qui est envisageable et adopté par d’autres cantons doit aussi l’être à 
Genève en matière de relations entre Etat et Eglises.  

 Un commissaire (Ve) s’inquiétant de la coexistence de rites d’inhumation 
dans un même cimetière, le secrétaire général le tranquillise en lui donnant 
l’exemple du cimetière de Collex.  

b) Pour M. Joël Stroudinsky, président de l’Eglise protestante de Genève, 
deux approches sont possibles : celle du législateur et celle qui prend en 
compte l’histoire. Or la gestion des cimetières est davantage liée à une 
tradition factuelle qu’à une approche mystique, le cimetière étant un lieu de 
mémoire. Il est frappé par la croissance du nombre d’incinérations, ce qui 
signifie que nombre de personnes ne se sentent plus concernées par la 
législation.  

Certains ont une conception très restrictive de la législation, avec comme 
seule solution les cimetières confessionnels. L’Eglise protestante ne 
s’opposera pas à la création de cimetières musulman ou juif.  
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Aux questions du rapporteur de majorité sur la pureté du sol et la 
pérennité des tombes, ainsi que sur la préférence entre cimetières 
confessionnels et carrés confessionnels, M. J. Stroudinsky répond que 
l’extension de la durée de la concession à 99 ans représente un pas dans la 
bonne direction ; la pureté du sol renvoie à des préoccupations d’hygiène. De 
son point de vue, la demande de certaines religions peut trouver une réponse 
dans les carrés confessionnels. Toutefois, d’un point de vue pragmatique, 
« au vu de l’égalité totale souhaitée par l’Etat, seuls des cimetières privés 
sont envisageables ». Il ajoute que tant le catholicisme que le protestantisme 
ne rendent pas de culte aux lieux de sépulture mais à la mémoire des 
disparus. 

En synthèse, l’Eglise catholique-romaine est favorable au projet de 
loi, Genève ne pouvant se singulariser, et l’Eglise protestante de Genève 
est favorable aux cimetières confessionnels53.  

7. Séance du 14 décembre 2004 incluant l’audition  
des Communautés israélite et israélite libérale 
M. Jean-Marc Brunschwig, président de la Communauté israélite libérale, 

et Mme Sabine Simkhovitch-Dreyfus, présidente de la Communauté israélite 
de Genève, affirment d’emblée leur soutien au projet de loi 9346. Cette 
dernière en souligne l’importance fondamentale pour les juifs, sauf à devoir 
quitter Genève, ce qui viole l’égalité devant la mort et correspond 
juridiquement à une discrimination indirecte. Or, la liberté de culte protège 
aussi les rites juifs. 

Lieux de mémoire, les cimetières sont aussi pour les juifs lieux de culte, 
les cérémonies funéraires se déroulant dans des oratoires adjacents. C’est 
d’ailleurs au nom de la laïcité que les communautés israélites demandent 
un cimetière qui leur soit propre, afin d’améliorer leur intégration54.  

Répondant à un commissaire (S) sur la position des communautés 
israélites concernant les carrés confessionnels, elle fait état de sa préférence 
pour les cimetières, car les carrés ne comportent pas d’oratoires, utilisés par 
exemple pour la toilette des morts, et sont donc moins pratiques. Elle ajoute 
qu’un cimetière peut être l’objet d’une concession renouvelable, comme à 
Fribourg ou dans le canton de Vaud, une solution parfois plus aisée qu’une 
propriété privée. Au surplus, les cimetières juifs se caractérisent par des 

                                                           
53 Cf. projet de loi 9346, p. 9. 
54 Voir, pour plus de précisions sur la position de la Communauté israélite de Genève, 
l’annexe 5. 
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éléments d’orientation et de disposition des tombes, notamment pour les 
rabbins défunts.  

Sur un plan très pratique, elle ajoute que le cimetière de Veyrier-
Etrembières est presque plein, au point de faire, depuis 2000, l’objet 
d’enterrements sur plusieurs (deux) niveaux. Si un nouveau cimetière ou un 
agrandissement du cimetière existant est nécessaire, elle considère toutefois 
superflue la création de plusieurs carrés juifs communaux, en raison du faible 
nombre de défunts juifs. 

A supposer que la solution d’un carré municipal soit adoptée, elle 
mentionne l’exigence de terre vierge de sépultures antérieures. Concernant 
les négociations avec la Ville, elle précise au même commissaire que 
l’examen d’une possibilité de carré a eu lieu au cimetière de Saint-Georges, 
en ajoutant qu’il convient, au sujet de la durée de la concession (99 ans au 
maximum), de distinguer l’approche religieuse, qui demande l’inviolabilité 
éternelle des corps, et l’approche législative. Le lieu proposé posait toutefois 
problème aux rabbins.  

A un commissaire (L) qui s’enquiert de l’adaptabilité des rites 
d’inhumation, M. Jean-Marc Brunschwig répond en donnant l’exemple de 
l’interprétation faite au sujet de la durée de l’inhumation, mais n’entrevoit 
guère d’autres possibilités.  

Au sujet du futur du cimetière de Veyrier-Etrembières, la présidente de la 
communauté israélite de Genève précise qu’il serait envisageable de 
l’agrandir, quelques parcelles voisines, situées sur territoire suisse, étant 
propriétés de la communauté israélite. Pour autant évidemment que la 
législation soit modifiée. 

Elle ajoute qu’il est exclu que des parties de la communauté juive 
demandent à disposer de cimetières propres. Ce qui est confirmé tant par 
M. Daniel Fradkoff, secrétaire général de la communauté israélite de Genève, 
que par Mme Odar, de la communauté israélite libérale. Au demeurant, aucun 
canton autorisant les cimetières confessionnels n’a été placé devant une 
demande de ce type.  

Un député (R) fait état de sa difficulté de comprendre en quoi un 
cimetière confessionnel améliorerait l’intégration des juifs, ainsi que de sa 
crainte de voir la communauté musulmane acquérir des terrains pour y bâtir 
des cimetières ostentatoires si la loi était changée. A la question de 
l’intégration, la présidente de la communauté israélite de Genève répond 
qu’un cimetière est un lieu d’intégration pour toute communauté. Pour 
preuve, la distance conservée avec leur pays d’accueil par les musulmans qui 
se font enterrer dans leur pays d’origine. Elle note encore que les cimetières 
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juifs, dont ceux de Genève, ne font preuve d’aucune ostentation. 
M. D. Fradkoff ajoute que la religion juive est reconnue à Genève – pour 
preuve, l’existence des synagogues – et ne comprend pas que des cimetières 
ne puissent exister. Il revient à la démocratie et à la laïcité de protéger les 
minorités. Quant à Mme Odar, elle note qu’une importante différence entre 
enterrements chrétiens (protestants) et juifs tient aux prières récitées lors des 
enterrements juifs.  

Ce même député doute qu’il soit possible de trouver une terre vierge à 
Genève, compte tenu de l’ancienneté de son peuplement. Sur ce dernier 
point, Mme S. Simkhovitch-Dreyfus réplique que la demande de la 
communauté juive est simplement de ne pas devoir enterrer ses morts là où 
un cimetière a existé. Un problème mineur aux yeux de M. Manuel Tornare, 
précise M. J.-M. Brunschwig.  

 Un commissaire (Ve) relève que les carrés semblent une solution plus 
souple, et note qu’un enfant n’avait pu être enterré dans un cimetière juif, sa 
mère étant chrétienne. Il lui est répondu que la communauté israélite libérale 
reconnaît la judéité d’enfants issus de mariages mixtes et que la décision 
serait très probablement prise par son rabin. Sur le premier point, la 
présidente de la communauté israélite préférerait que le choix soit possible 
entre cimetières et carrés confessionnels.  

Un commissaire (S) regrette de voir qu’à Genève des communautés 
souhaitent être séparées dans la mort. M. D. Fradkoff lui répond que les juifs 
doivent avoir la possibilité de se déterminer entre un enterrement à Saint-
Georges ou dans un cimetière propre. 

En résumé, la position des communautés juives est, dans son soutien 
au projet de loi 9346, une préférence pour un cimetière confessionnel 
pouvant bénéficier d’une concession renouvelable trois fois et, en cas de 
choix de la solution des carrés, un seul carré pour les juifs genevois, au 
vu de leur faible nombre (40 enterrements par an).  

8. Séance du 4 janvier 2005, incluant les auditions de  
a) la Communauté musulmane et  
b) la Fondation de l’entre-connaissance 
a) M. Hafid Ouardiri, porte-parole de la Fondation culturelle islamique, 

rappelle tout d’abord qu’un lieu d’inhumation pour les musulmans avait été 
demandé et accordé au cimetière du Petit-Saconnex en 1978, lors de 
l’inauguration de la mosquée de Genève. Or le carré musulman est, depuis 
2000, occupé dans sa totalité, en raison d’inhumations au rythme d’une 
centaine par an, une quantité en augmentation. Il note aussi que la durée de la 
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concession (33 ans) ne pose pas de problème aux musulmans, dès lors que les 
corps sont totalement décomposés, étant admis que la vitesse de 
décomposition dépend de la qualité de la terre.  

Prenant position sur le projet de loi 9346 à la demande du rapporteur de 
majorité, M. H. Ouardiri trouve les deux solutions proposées équivalentes. Il 
considère important que l’autorité publique puisse exercer un contrôle afin de 
garantir l’égalité de traitement. De son point de vue, la demande de la 
communauté musulmane de pouvoir bénéficier d’une inhumation conforme 
aux règles de l’islam n’exprime pas une revendication communautariste, une 
mosquée existant déjà, mais pas son pendant en terme de cimetière, une 
« salle d’attente » pour l’au-delà.  

Le même commissaire désire obtenir des précisions sur la notion de 
communauté religieuse. M. H. Ouardiri lui répond être opposé au 
communautarisme et préférer la solution du carré en ce qu’elle donne une 
garantie de contrôle à l’Etat. Et d’ajouter, plus tard dans la discussion, ne pas 
comprendre pourquoi une mosquée ne pose pas problème, contrairement à un 
cimetière confessionnel. 

Un autre commissaire (S) souhaite connaître les exigences musulmanes 
quant à la pureté du sol. Selon l’islam, toutes les terres sont spirituellement 
adéquates, seule la composition chimique du sol les distingue.  

Une discussion suit sur le concept de cimetière, notamment pour les 
chrétiens en terre d’islam qui auraient toute latitude de se faire enterrer selon 
leurs rites, sauf dans la région de La Mecque. Et aussi sur la liberté pour les 
musulmans de se faire enterrer dans des cimetières publics en Occident ou à 
Genève, où ils reposent toutefois à l’ombre d’une croix, relève 
M. H. Ouardiri. Qui ajoute qu’il est préférable que les tombes soient 
orientées vers La Mecque et concentrées au même endroit, une solution tout à 
fait possible dans les cimetières municipaux, explique-t-il à un commissaire 
(R) qui considère que la communauté musulmane est moins exigeante que la 
communauté juive. 

Sur les questions de la nécessité des cercueils et de la stigmatisation 
communautariste posées par un commissaire (PDC), il note que ceux-là ne 
sont pas exclus, mais qu’ils retardent la décomposition, et que celle-ci 
renvoie à la psychose ambiante.  

Sur un plan pratique, il ajoute, à la question d’un commissaire (AdG), 
qu’il n’est pas nécessaire qu’une mosquée se trouve dans le cimetière, la 
distance à parcourir depuis la morgue de la mosquée étant réduite à Genève. 
Il est encore indiqué qu’il n’existe pas de cimetière confessionnel musulman 
en Suisse, mais seulement des carrés. M. Ouardiri n’a par ailleurs pas obtenu 
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de réponse à sa demande faite à la Ville de pratiquer des inhumations 
superposées.  

b) Un commissaire (S) souhaite connaître la nature de la Fondation de 
l’entre-connaissance. Sa présidente, Mme Nemat Mardam-Bey, lui répond 
qu’elle a pour but de créer des liens entre la civilisation musulmane et le reste 
du monde.  

En résumé, la communauté musulmane est favorable tant à la 
solution des carrés confessionnels qu’à celle des cimetières 
confessionnels, pour autant que les uns ou les autres soient sous le 
contrôle de l’Etat.  

9. Séance du 11 janvier 2005, incluant les auditions de  
a) l’Association suisse pour la laïcité et  
b) l’Eglise catholique-chrétienne 
a) Précisant que la laïcité ne signifie pas l’irréligiosité athée, mais permet 

d’être laïc et croyant en même temps, M. Yves Scheller, président de 
l’Association suisse pour la laïcité, explique combattre le cléricalisme pour 
défendre l’autonomie du droit et de la politique. A son avis, la revendication 
de cimetières confessionnels est typique d’une démarche communautariste, 
alors que « le droit à la différence ne justifie aucune différence de droit ». Les 
carrés confessionnels remettent en cause l’égalité devant la mort, un des 
progrès de la démocratie et le résultat d’un long combat en Suisse. Il craint à 
cet égard que toute concession ne débouche sur une vague de revendications 
venant de l’intérieur des communautés juives et musulmanes, de sectes 
diverses et variées, voire des catholiques et des protestants ! La création de 
carrés ne permettrait pas de garantir la paix civile, contrairement aux 
cimetières privés qui ont toutefois le désavantage d’occuper plus de place et 
de nécessiter l’accord des communes concernées, en plus que de créer un 
ghetto.  

De son point de vue, la meilleure solution est offerte par la loi 
neuchâteloise qui enterre à la ligne dans des carrés, pour une longue durée, 
les personnes décédées, sans distinction confessionnelle.  

Le rapporteur de majorité lui ayant demandé si la loi genevoise est 
compatible avec la Constitution et le droit fédéraux et s’il est opposé aux 
cimetières privés, M. Y. Scheller reconnaît que la situation actuelle n’est 
« pas satisfaisante et relativement hypocrite » et qu’un cimetière privé n’est 
pas « antilaïc », mais n’est pas sans danger communautariste. Et d’avancer 
que le TF a tranché sur les carrés confessionnels, un argument contesté par le 
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rapporteur de majorité qui objecte que l’arrêt auquel se réfère M. Y. Scheller 
ne portait pas condamnation générale des carrés confessionnels.  

Répondant à un commissaire (AdG), il souligne que l’identité au sens 
communautariste « est une prison ». Se référant à Kant, il rappelle que si le 
droit prend naissance dans la morale religieuse, il ne devient droit qu’en s’en 
distanciant. De plus, le droit devant préserver la liberté de chacun, donner 
quelque chose à certains sans le donner à tous revient à créer des privilèges.  

Un commissaire (Ve) considère que la pensée de l’audité est intolérante 
face aux pratiques religieuses lors d’un moment de deuil. Un commissaire (S) 
l’interroge sur sa conception des cimetières. M. Y. Scheller reconnaît que les 
cimetières privés sont un argument fort du communautarisme qui a cependant 
des réminiscences d’extrême droite.  

b) Résumant la consultation de l’Eglise catholique-chrétienne genevoise, 
M. le curé Jean-Claude Mokry, qui n’est pas opposé au projet de loi 9346, 
fait état de ses réserves face à la remise en cause de la laïcité que pourraient 
représenter les cimetières privés, un aménagement de l’espace dans les 
cimetières publics lui paraissant plus judicieux. Mme Irène Savoz, secrétaire 
générale, signale que les communes seront réticentes à attribuer des terres à 
des cimetières privés et que son Eglise préfère la variante des carrés 
confessionnels. M. le curé J.-C. Mokry ajoute craindre une montée du 
communautarisme, surtout dans le premier cas. Sur quoi le rapporteur de 
majorité objecte l’existence des églises en tant que bâtiments ayant le statut 
de propriétés privées. M. le curé J.-C. Mokry conclut cette audition en 
soulignant l’importance de la liberté de culte.  

En synthèse, l’Association suisse pour la laïcité s’oppose à toute 
déviation d’une laïcité stricte qui serait susceptible de favoriser des 
prisons communautaristes. Quant à l’Eglise catholique-chrétienne, elle 
préfère les carrés confessionnels, confirmant sa position exprimée dans le 
cadre de la procédure de consultation55. 

10. Séance du 25 janvier 2005 consacrée  
à une discussion générale 
Un commissaire (S) souhaite que la notion de communauté religieuse soit 

précisée. Le nombre de cimetières par communautés mérite aussi d’être 
examiné, ainsi que la question du contrôle étatique. Un ajournement lui paraît 
nécessaire dans l’attente de propositions d’amendements du Conseil d’Etat.  

                                                           
55 Cf. projet de loi 9346, p. 9. 
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Un deuxième commissaire (L) a évolué dans sa perception du problème, 
notamment en raison de la possibilité donnée aux communautés religieuses 
d’avoir des églises, mais pas de cimetières.  

Un troisième commissaire (PDC) est convaincu, après les auditions, 
qu’un contrôle de l’Etat est nécessaire.  

Un quatrième commissaire (R) rappelle le rôle joué par son parti dans la 
genèse de la loi actuelle qui l’amènera à rejeter l’entrée en matière.  

Le président (PDC) relève que son parti est opposé aux cimetières privés. 
Toutefois, il lui semble que les carrés confessionnels représentent une option 
à étudier davantage.  

Un cinquième commissaire (Ve) rejoint la position libérale. Son groupe 
est en faveur des cimetières privés à condition que leur gestion soit 
coordonnée par l’Etat. Comme plusieurs de ses préopinants, il considère 
qu’un renvoi au Conseil d’Etat pourrait apporter des éclaircissements. Il 
conviendra toutefois d’être particulièrement attentif à un enterrement de 
première classe du projet de loi ! 

Un sixième commissaire (S) indique que son groupe est divisé au sujet du 
projet de loi. L’option des carrés lui paraît préférable. En l’état, un renvoi 
s’impose. 

 Un septième commissaire (AdG) signale que la notion de groupe n’est 
pas claire au sein du sien… A titre personnel, elle évoque les principes 
retenus par le canton de Neuchâtel et la garantie par l’Etat laïc de la liberté 
religieuse par coopération plutôt que par exclusion. La solution des carrés lui 
paraît la meilleure. Elle se réfère encore aux droits de l’homme qui incluent 
la liberté de religion. 

M. S. Gobbi, secrétaire général adjoint du DAEL, rappelle que le statu 
quo n’est pas tenable, la loi ne s’inscrivant pas dans le cadre de la 
Constitution fédérale. Il indique que le législateur neuchâtelois mentionne 
aussi les communautés religieuses. 

Le rapporteur de majorité (L) indique être favorable aux deux solutions 
que sont les carrés et les cimetières confessionnels, quand bien même il a une 
préférence pour la solution des cimetières. Il insiste sur le respect dû aux 
croyances des morts. 

Tant le premier commissaire (S) que le second (L) considèrent 
indispensable de modifier la loi actuelle pour des raisons juridiques, tout en 
apportant un certain nombre de précisions au projet de loi 9346.  

Le troisième commissaire (PDC) souhaite que le rôle des communes soit 
aussi précisé, notamment parce qu’il lui semble peu imaginable d’avoir un 
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cimetière confessionnel par commune. Et de se demander si la loi actuelle, 
appliquée à la lettre, ne devrait pas déboucher sur la suppression de toute 
croix et autres symboles religieux des cimetières. 

Le quatrième commissaire (R) se fait préciser les points 
anticonstitutionnels de la loi actuellement en vigueur par le représentant du 
DAEL et par le rapporteur de majorité qui, tous deux, mettent en exergue la 
teneur de la nouvelle constitution fédérale.  

Le rapporteur de majorité (L) souligne que les positions des députés ne 
sont pas nécessairement motivées de manière partisane. La loi étant moins 
simple qu’il n’y semble en un premier temps, il lui paraît que la véritable 
question est de savoir si Genève est prête à autoriser des rites de sépulture 
spécifiques. Si tel est le cas, les cimetières confessionnels offrent de 
meilleures conditions d’exercice rituel. On peut toutefois craindre, comme le 
rappelle le président (PDC), une montée du communautarisme liée à la 
solution des cimetières privés.  

Sans vote, la commission décide de renvoyer le projet de loi au 
Conseil d’Etat en le priant de préparer des amendements tenant compte 
de ses travaux. 

11. Séance du 3 mai 2005 incluant l’audition  
du Conseil d’Etat 
Mme Martine Brunschwig Graf, présidente du Conseil d’Etat, indique que 

le gouvernement souhaite trouver une solution qui fasse l’unanimité. Le 
projet de loi 9346 résulte d’un consensus au sein de l’exécutif. Au lieu de 
concessions hypocrites, elle préfère convaincre la commission de la justesse 
de l’option prise par le Conseil d’Etat qui ne saurait désormais en défendre 
d’autres. 

Elle relève qu’à Fribourg il y a une contiguïté non problématique entre les 
cimetières catholique et juif.  

A son avis, les carrés confessionnels représentent une solution 
hypocrite (ce qui est contesté par un commissaire (PDC) pour qui les carrés 
confessionnels des morts ressemblent aux immeubles des vivants) ; lorsqu’un 
carré est rempli, il est nécessaire d’en dessiner un autre qui n’est pas 
nécessairement contigu. Leur introduction dans les cimetières publics va de 
pair avec l’introduction de rites religieux dans les cimetières laïcs, ce qui ne 
lui semble pas idéal.  

Selon elle, la vraie laïcité consiste à ne pas nier le fait religieux. Elle 
ne peut imaginer qu’il soit possible de vivre à Genève, mais de ne pas 
pouvoir y être enterré selon les rites de sa religion.  
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Il est enfin hors de question, de son point de vue, de construire plusieurs 
cimetières pour la même religion. Elle note que la religion juive permet 
l’inhumation verticale, en réponse à une question du président (PDC) qui 
souligne le manque de place du cimetière de Veyrier-Etrembières. 

M. Laurent Moutinot, conseiller d’Etat, confirme le résultat consensuel 
représenté par le projet de loi 9346. Il rappelle que, d’une part, la laïcité des 
cimetières ne saurait être remise en cause, mais que, d’autre part, le Tribunal 
fédéral ne pourrait accepter un refus genevois de créer des cimetières 
confessionnels ; le canton court en effet le risque de se voir imposé par le TF 
une solution qui ne lui conviendra peut-être pas. Il souhaite donc la 
possibilité de la création de cimetières confessionnels juif et musulman, 
placés sous le contrôle des autorités, sur un terrain privé ou public. Ce qui 
autoriserait catholiques ou protestants à être mis au bénéfice de ces 
dispositions, souligne le président (PDC). 

Sur un plan concret, le conseiller d’Etat note que la surface du cimetière 
de Saint-Georges permet d’y disposer des carrés juif et musulman, tout en 
veillant à ne pas le transformer en une salade de fruits communautariste, et 
que le cimetière de Veyrier-Etrembières pourrait être agrandi. Il souligne 
l’analogie entre les cimetières confessionnels et publics et les bâtiments 
religieux et laïcs.  

 Un commissaire (S) s’étonne de l’absence de propositions 
d’amendements de la part du Conseil d’Etat, ce qui risque de rendre aléatoire 
l’adoption de ce projet de loi. La présidente du Conseil d’Etat souhaite alors 
obtenir des informations sur les amendements souhaités et considère 
important que la commission se prononce sur les principes du projet de loi. 

Un commissaire (AdG) souhaite davantage de précisions sur les concepts 
de laïcité et de neutralité de l’Etat. La présidente du Conseil d’Etat est 
d’accord de se prêter à l’exercice, mais souhaite en revenir au fond du 
problème posé par le projet de loi 9346, à savoir l’acceptation du principe des 
carrés et des cimetières confessionnels. De plus, le conseiller d’Etat note que 
l’exemple de véritable cimetière laïc est donné par le cimetière militaire où 
les tombes ne portent que les noms et les grades.  

A un commissaire (Ve) qui se soucie de la définition des règles 
d’inhumation dans un cimetière privé, notamment pour les familles 
multiconfessionnelles, Mme M. Brunschwig Graf répond que le problème a 
trouvé sa solution, car ce projet de loi a bénéficié d’apports constructifs des 
communautés juive et musulmane. 

Revenant à la charge, un commissaire (S) relève que ce projet de loi ne se 
réfère pas à des communautés spécifiques et que ce point devrait être clarifié. 



PL 9346-A 34/210 
 

Plusieurs commissaires, dont le président (PDC), estiment peu 
souhaitable que les débats se poursuivent en période électorale.  

Pour sa part, la présidente du Conseil d’Etat aime à souligner l’unanimité 
du Conseil d’Etat sur ce projet de loi. Elle fait part de la disponibilité du 
Conseil d’Etat à proposer des amendements s’inscrivant dans le cadre du 
projet de loi 9346. 

En résumé, la séance a eu pour fonction de sensibiliser le Conseil 
d’Etat à la nécessité de préparer des amendements afin de réunir une 
majorité de la commission en faveur du projet de loi 9346.   

12. Séance du 10 janvier 2006, incluant l’audition   
du Conseil d’Etat 
M. Laurent Moutinot, conseiller d’Etat, rappelle les raisons d’être du 

projet de loi 9346, en partant de l’origine de la loi actuelle et arrivant à la 
nouvelle Constitution fédérale, en soulignant le risque d’une remise en cause 
de la première par le TF. Il indique que le présent projet de loi est issu de 
réflexions conjointes entre Mme M. Brunschwig Graf et lui-même.  

Divers amendements sont proposés par le Conseil d’Etat56, dont l’idée 
d’entrée séparée pour les cimetières publics incluant un carré confessionnel, 
afin d’offrir une intimité et non une ségrégation, et une définition des 
communautés religieuses. Il est important de relever que le Conseil d’Etat 
reste opposé aux seuls carrés confessionnels.  

Le conseiller d’Etat ajoute qu’aucune privatisation des cimetières n’est 
envisagée et que le Grand Conseil serait appelé à se prononcer pour la 
création d’un cimetière confessionnel, dans la mesure où un déclassement de 
terrain devrait l’accompagner. Il souligne qu’il n’y a que deux communautés 
religieuses (juive et musulmane) à être concernées. La double autorisation 
cantonale et communale représente, en l’espèce, une garantie.  

Le rapporteur de majorité suggère57 de modifier la formulation de l’article 
13 amendé et de mentionner les deux communautés concernées dans le 
règlement, une suggestion retenue par le conseiller d’Etat dès lors qu’une 
base légale existera.  

Un commissaire (R) relève que la collectivité n’a pas à prendre à sa 
charge les frais d’aménagement spécifiques liés à la création de carrés 
confessionnels dans les cimetières publics.  

                                                           
56 Voir l’annexe 6, Lettre du Conseil d’Etat du 22 novembre 2005 incluant des 
amendements aux articles 13, 14 et 15. 
57 Voir infra. 
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Un commissaire (PDC) est opposé à l’article 14 amendé, car favorable au 
principe du cimetière public. Il suggère un accord intercommunal afin 
d’assurer, le cas échéant, un lieu unique d’inhumation sur chaque rive, un 
point pour lequel il obtient une assurance de la part du conseiller d’Etat, en 
raison du caractère exigu du canton. Il relève encore la nécessité de garantir 
le libre accès aux cimetières, ce qui est assuré, selon le conseiller d’Etat, au 
vu de la nature juridique des zones de verdure.  

 Ce dernier souligne encore, en réponse à une intervention d’un 
commissaire (S), que le projet de loi ne permet de légitimer aucun droit 
subjectif à une demande de cimetière confessionnel, mais est à placer dans le 
cadre des droits fondamentaux.  

Un commissaire (Ve) se déclare satisfait des amendements proposés, tout 
en préférant le carré confessionnel au quartier confessionnel.  

13. Séance du 24 janvier 2006, incluant  
a) une ultime discussion,  
b) le vote d’entrée en matière et  
c) la discussion article par article  
a) Un premier commissaire (L), surtout préoccupé par la durée des 

concessions (3 fois 33 ans au maximum), est satisfait des amendements 
apportés par le Conseil d’Etat. La laïcité devrait permettre à chacun de vivre 
et mourir selon ses croyances. La marge de manœuvre des communes est 
préservée par le projet de loi 9346. 

Un deuxième commissaire (PDC) annonce ne plus partager l’opinion de 
son groupe et considère que le projet de loi 9346 a évolué dans une bonne 
direction. Demeurant opposé au principe des cimetières confessionnels, il 
considère que les carrés confessionnels représentent le minimum acceptable 
d’un point de vue légal. Par ailleurs, mentionnant le déplacement du parking 
du cimetière de Veyrier-Etrembières en cas d’agrandissement du cimetière, il 
craint des problèmes d’aménagement du territoire en raison aussi de 
l’extension de la durée des concessions. Un argument contesté par un 
commissaire (UDC), qui souligne la multiplication des courts de tennis. 

Un troisième commissaire (S) indique que son groupe est « favorable aux 
carrés plutôt qu’aux cimetières ». Il se prononce pour une citoyenneté de 
partage et non d’exclusion, ce qui est une raison d’opposition aux cimetières 
privés dont il craint les conditions d’ouverture (par exemple sous l’angle de 
l’habillement), voire la fermeture au public. Un aspect que le rapporteur de 
majorité estime pouvoir être réglé par voie réglementaire et qui fait dire à un 
commissaire (V) que l’entrée dans une église suppose aussi le respect de 
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codes vestimentaires. Il se soucie aussi du sort des familles mixtes qui ne 
devraient pas être séparées dans la mort. Il rappelle que le droit supérieur 
connaît des limites. Il se montre encore insatisfait de la définition donnée au 
concept de communauté religieuse.  

Un quatrième commissaire (Ve) signale que son groupe est satisfait des 
amendements apportés par le Conseil d’Etat, quoiqu’il soit réticent à l’égard 
de la séparation physique prévue pour les quartiers confessionnels. En faveur 
des cimetières confessionnels, il ne craint pas la durée des concessions. Il 
attend de connaître la teneur du règlement. Il rappelle le contrôle exercé par 
le Conseil d’Etat et le Grand Conseil en cas de déclassement.  

Un cinquième commissaire (UDC) se prononce en faveur des cimetières 
confessionnels. Compte tenu de la taille du cimetière de Veyrier-Etrembières, 
il est favorable à son agrandissement.  

Un sixième commissaire (R) confirme que son groupe est opposé à toute 
entorse à une laïcité absolue. Il regrette la multiplication des écoles 
confessionnelles « qui sapent le rôle de l’école classique » publique, une 
multiplication contestée par le rapporteur de minorité qui cite plusieurs 
exemples de laïcisation récente d’écoles religieuses.  

Un septième commissaire (MCG) précise que son groupe n’a pas traité de 
la question.  

Le rapporteur de majorité relève que la législation projetée pourrait être 
adaptée à l’avenir en fonction des circonstances. Concrètement, il s’agirait 
d’agrandir le cimetière de Veyrier-Etrembières pour les juifs et de réserver un 
espace dans celui de Saint-Georges pour les musulmans. Il rappelle la 
dimension éthique de l’enjeu.  

En résumé, les amendements du Conseil d’Etat satisfont les groupes. 
Ceux-ci sont toutefois sont partagés sur le fond ; une majorité semble se 
dégager en faveur des carrés confessionnels.  

b) Le vote d’entrée en matière donne 13 voix en faveur du projet de 
loi 9346 (1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 PDC, 2 Ve, 3 S) et 2 voix contre (2 R). 

c) Passant à l’examen article par article de l’article 1, il appert que : 
• L’article 1 ne suscite pas de commentaire et est donc adopté à 

l’unanimité. 
• Abordant l’article 8, M. L. Moutinot précise, à la demande d’un 

commissaire (PDC) qui note la fermeture du cimetière de 
Veyrier-Etrembières à certaines heures, que tous les citoyens 
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pourront entrer dans les cimetières confessionnels, en vertu de 
règlements communaux validés par le Conseil d’Etat58.  
Un premier amendement à l’alinéa 1 est proposé par un 
commissaire (L) « les règlements qui régissent les cimetières 
sont approuvés par le Conseil d’Etat », puis un second : 
 « chaque cimetière est régi par un règlement, lequel est 
approuvé par le Conseil d’Etat ».  
Mis aux voix, cet amendement à l’alinéa 1 est approuvé par 
13 voix (1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 PDC, 2 Ve, 3 S) et 2 abstentions 
(2 R). 
L’alinéa 2 est approuvé sans discussion par 13 voix (1 MCG, 
2 UDC, 3 L, 2 PDC, 2 Ve, 3 S) et 2 abstentions (2 R). 
L’article 8 est approuvé dans son ensemble par 13 voix 
(1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 PDC, 2 Ve, 3 S) et 2 abstentions (2 R). 

• L’article 9 est approuvé sans discussion dans son ensemble 
par 13 voix (1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 PDC, 2 Ve, 3 S) et 
2 abstentions (2 R). 

• Une discussion s’engage au sujet de l’article 13 amendé.  
Il porte d’abord pour l’alinéa 1, à la suggestion d’un 
commissaire (PDC), sur la nécessité pour les communes de 
s’organiser. M. L. Moutinot considère qu’il n’est pas utile de 
créer une péréquation des morts entre les cimetières.  
Un commissaire (S), songeant notamment aux personnes sans 
appartenance religieuse qui souhaiteraient être regroupées, 
souhaite davantage de précisions sur les modalités de sépulture. 
M. L. Moutinot répond que la loi traite des communautés 
religieuses et non des individus désireux de créer un carré par 
convenance personnelle.  
Un commissaire (L) relève que les carrés ont été ajoutés à la 
demande des communes. 
Un commissaire (R) craint que cette loi ne crée une demande 
aujourd’hui inexistante. Il est soutenu par un commissaire 
(PDC) qui souhaite une garantie pour les citoyens d’être 
enterrés à proximité de leur domicile et évoque des problèmes 
de gestions des cimetières municipaux. Sur le premier point, 

                                                           
58 Les heures d’ouverture des cimetières municipaux de la Ville sont aussi limitées 
(note du rédacteur). 
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M. L. Moutinot fait confiance aux magistrats communaux pour 
satisfaire leurs citoyens ; sur le second, il souligne que la 
question réelle concerne la répartition de 430 000 morts 
potentiels dans les cimetières.  
Il confirme, à la demande d’un commissaire (L), que la loi 
permet la conservation des cimetières laïcs. 

L’alinéa 1 amendé par le Conseil d’Etat est approuvé par 
11 voix (1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 PDC, 2 Ve, 3 S) contre 1 (1 R) 
et 3 abstentions (2 PDC, 1 R). 
Un commissaire propose de supprimer l’alinéa 2.  
Pour sa part, le rapporteur de majorité préfère que soit prévue 
une délimitation visible mais non infranchissable entre les 
quartiers confessionnels.  
Interrogé par un commissaire (L), le conseiller d’Etat explique 
que cette disposition a pour but de garantir l’intimité des cultes, 
tout en évitant d’ériger des murs de Berlin dans les cimetières.  
Un commissaire (S) et le rapporteur de majorité se rejoignent sur 
l’absence de portes entre les différentes parties d’un cimetière 
municipal.  
La suppression de l’alinéa 2 est refusée par 4 voix (3 S, 1 L) 
contre 8 (2 UDC, 2 L, 2 PDC, 2 Ve) et 3 abstentions (2 R, 
1 MCG).  
Le rapporteur de majorité propose de sous-amender l’alinéa 2 
en en supprimant les termes : 
 « et comporter un accès séparé ».  
Ce sous-amendement à l’alinéa 2 est approuvé par 14 voix 
(1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 PDC, 2 Ve, 3 S) et 1 abstention (1 R). 
L’article 13 tel qu’amendé par le Conseil d’Etat et sous-
amendé par la commission est approuvé par 1 voix (1 MCG, 
2 UDC, 3 L, 2 Ve, 3 S) et 4 abstentions (2 PDC, 2 R). 
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14. Séance du 31 janvier 2006 incluant  
a) la suite des votes article par article et  
b) le vote final 
a) La discussion s’engage pour l’article 14 amendé par le Conseil d’Etat. 

• Un premier commissaire (PDC) rejette cet article car susceptible 
de susciter des tentations communautaristes. 
Un deuxième commissaire (S) maintient son opposition aux 
cimetières privés et note que la notion de communauté religieuse 
reste floue.  
Le rapporteur de majorité relève que le sens de l’amendement est 
précisément de limiter le communautarisme et le sectarisme. Il 
note aussi qu’un commissaire (R), particulièrement opposé aux 
carrés confessionnels, s’est dit plus ouvert pour les cimetières 
confessionnels. 
Un troisième commissaire (UDC) reste favorable tant aux carrés 
qu’aux cimetières confessionnels. 
Un quatrième commissaire (PDC) pense que la notion de 
cimetière privé s’oppose à la notion de laïcité.  
Un cinquième commissaire (MCG) se prononce en faveur des 
carrés et des cimetières confessionnels. 
Un sixième commissaire (V) en fait de même. 
M. L. Moutinot déclare que si une communauté peut posséder un 
bâtiment religieux, rien ne s’oppose à ce qu’elle possède un 
cimetière. Au sujet du cimetière de Veyrier-Etrembières, il 
imagine que la commune pourrait être intéressée par une 
extension du cimetière afin de le transformer en cimetière 
municipal comportant un important carré confessionnel. 
L’article 14 amendé par le Conseil d’Etat est adopté par 
8 voix (1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 Ve) contre 6 (1 PDC, 2 R, 3 S). 

• Le rapporteur de majorité rappelle que la commission, soucieuse 
d’éviter une prolifération de demandes farfelues, a prié le 
Conseil d’Etat de rédiger un amendement. Toutefois, l’article 15 
amendé introduit une confusion en ce qu’il ne se rapporte pas 
aux communautés catholique ou protestante. Il se réfère à cet 
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égard à un rapport59 de la Commission fédérale contre le racisme 
(CFR) qui établit quatre critères définitoires dont le premier est 
la durabilité de la communauté60. Il propose donc de retenir 
opérationnellement une durée de 30 ans, après avoir mentionné 
les trois autres critères, à savoir le respect de l’ordre légal, la 
représentativité et l’organisation démocratique dans le sous-
amendement suivant : « La présente loi s’applique aux 
communautés religieuses représentatives, respectueuses de 
l’Etat de droit, organisées démocratiquement, reconnues 
comme telles et établies dans le canton de Genève depuis au 
moins 30 ans, dès lors que l’exercice par ces communautés de 
la liberté religieuse en matière de sépulture et de rites 
funéraires exige des aménagements ou des cimetières 
particuliers ». 
Un commissaire (S) doute du caractère démocratique de l’Eglise 
catholique-romaine, quand bien même le rapporteur réplique 
qu’il songe plus au mode d’organisation de l’association 
catholique-romaine de Genève qu’aux modalités concernant 
l’adoption des dogmes. Et ce commissaire (S) d’ajouter que la 
norme en matière d’inhumation reste les rites chrétiens.  
Un commissaire (PDC) s’oppose au sous-amendement car il fait 
référence aux cimetières privés.  
A un commissaire qui s’interroge sur la solution retenue par 
d’autres cantons, le secrétaire général adjoint du DAEL et le 
conseiller d’Etat répondent que l’on ne trouve pas de définition 
de la notion de communauté religieuse ni dans les lois, ni dans 
les règlements. Ce dernier note que la formulation proposée par 
voie d’amendement par le Conseil d’Etat est souple et permet 
d’éviter les propositions de fanatiques. Sans être opposé au sous-
amendement, il doute qu’un critère de 30 ans puisse offrir une 
garantie de respectabilité.  
Le rapporteur de majorité précise que le critère de durée se 
retrouve dans la Constitution soleuroise et renvoie au document 
de la CFR61. 

                                                           
59 Voir l’annexe 7 pour les pp. 11-29 tirées de : Etat et religion en Suisse, étude du 
Forum suisse pour l’étude des migrations et de la population, sur mandat de la 
Commission fédérale contre le racisme (CFR), Berne, septembre 2003, 111 pp. 
60 Cf. l’annexe 7, p. 25. 
61 Cf. l’annexe 7, pp. 23 et 24. 
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Un commissaire (S) remarque que toutes les définitions sont 
faillibles. Mieux vaut une liste exhaustive reflétant les travaux de 
commission. 
Le rapporteur de majorité retire son amendement. 
Le conseiller d’Etat sous-amende à son tour l’article 15 :  
« Le Conseil d’Etat définit, par voie réglementaire, les 
communautés religieuses qui peuvent se prévaloir des 
articles 13 et 14 de la présente loi ».  
L’article 15 amendé et ainsi sous-amendé par le Conseil 
d’Etat est adopté à l’unanimité de la commission (1 MCG, 
2 UDC, 3 L, 2 PDC, 2 R, 2 Ve, 3 S). 

• Un commissaire (S) propose d’amender l’article 2 :  
« Le Conseil d’Etat fixe l’entrée en vigueur de la présente 

loi ». 
Mis aux voix, l’article 2 ainsi amendé est adopté à l’unanimité. 

b) En troisième lecture,  
• L’article 8 ne fait pas l’objet de remarque. 
• L’article 9 ne fait pas l’objet de remarque. 
• L’article 13 fait l’objet d’une proposition de sous-amendement 

pas le rapporteur de majorité qui propose : 
 « secteurs »  
à la place de « quartiers ».  
Cet amendement est accepté par 12 voix (1 MCG, 2 UDC, 3 L, 
1 PDC, 2 Ve, 3 S) et 2 abstentions (2 R).  

• Les autres articles ne font pas l’objet de demandes 
d’intervention. 

• Au vote final, le projet de loi 9346 est adopté par 9 voix 
(1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 Ve) contre 6 (1 PDC, 2 R, 3 S). 

Deux rapports de minorité (R et S) sont annoncés : un troisième est 
possible (PDC). 
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Au bénéfice de ces explications, compte tenu des implications 
éthiques de ce projet et considérant la nécessité d’adapter la législation 
genevoise aux exigences de la nouvelle Constitution fédérale comme à 
l’évolution multiculturelle et multicultuelle de notre canton, le 
rapporteur de majorité prie Mesdames et Messieurs les députés de se 
prononcer en faveur de ce projet de loi tel qu’il ressort des travaux de la 
commission. 
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Projet de loi 
(9346) 

modifiant la loi sur les cimetières (K 1 65) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur les cimetières, du 20 septembre 1876, est modifiée comme suit : 
 
Chapitre I Dispositions générales (intitulé nouveau) 
Les articles 2, 3, 3A, 3B, 3C, 5, 6 anciens, dont le texte est inchangé, 
deviennent les articles 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 nouveaux. 
 

* * * 

Art. 8 (nouvelle teneur) 
1 Chaque cimetière est régi par un règlement, lequel est approuvé par le 
Conseil d’Etat. 
2 Toute modification des règlements de cimetières est soumise à 
l’approbation du Conseil d’Etat. 
 
Chapitre II Cimetières municipaux (intitulé nouveau) 
 
Art. 9 (nouvelle teneur) 
1 Les cimetières municipaux sont des propriétés communales. 
2 Ils sont soumis à l’autorité, police et surveillance des administrations 
municipales. 

* * * 

Les articles 4, 4A et 8 anciens, dont le texte reste inchangé, deviennent les 
articles 10, 11 et 12 nouveaux. 
 

* * * 
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Chapitre III Cimetières confessionnels (intitulé nouveau) 
 
Art. 13 (nouveau) 
1 Avec l’autorisation du Conseil d’Etat, les communes peuvent constituer, 
dans l’enceinte des cimetières, des secteurs destinés à des communautés 
religieuses dont le rituel d’inhumation répond à d’autres modalités de 
sépulture que celles prescrites par la présente loi. 
2 Afin de garantir l’ordre public et la paix des morts, ces secteurs doivent être 
distincts. 
 
Art. 14 (nouveau) 
Avec l’accord préalable de la commune concernée, le Conseil d’Etat peut 
autoriser une communauté religieuse à disposer de son propre cimetière. Les 
dispositions du chapitre I de la présente loi sont applicables. 
 
Art. 15 (nouveau) 
Le Conseil d’Etat définit, par voie réglementaire, les communautés 
religieuses qui peuvent se prévaloir des articles 13 et 14 de la présente loi. 
 
Art. 2 Entrée en vigueur  
Le Conseil d’Etat fixe l’entrée en vigueur de la présente loi. 
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ANNEXE 3 
 
Secrétariat du Grand Conseil 

Proposition présentée par les députés: 
Mme et MM. Pierre Kunz, Gabriel Barrillier, Marie-
Françoise de Tassigny, John Dupraz, Pierre Froidevaux, 
Bernard Lescaze, Jean-Marc Odier, Louis Serex, Hugues 
Hiltpold et Jacques Jeannerat 

Date de dépôt: 29 août 2002 
Messagerie 
 

M 1468

Motion 
concernant la loi sur les cimetières du 20 septembre 1876 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant: 
 
– les principes laïques qui fondent notre Etat démocratique, en particulier 

depuis 1907, année de la séparation de l’Eglise et de l’Etat ; 
– que le Conseil d’Etat est l’autorité de surveillance des communes et par 

conséquent responsable de l’application rigoureuse de la loi par les 
autorités de ces dernières ; 

– la loi sur les cimetières du 20 septembre 1876, plus particulièrement 
l’article 4, alinéa 3, précisant que « les emplacements sont attribués sans 
distinction d’origine ou de religion » et l’article 8, alinéa 1, stipulant que 
« les inhumations doivent avoir lieu dans des fosses établies à la suite les 
unes des autres, dans un ordre régulier et déterminé d’avance, sans aucune 
distinction de culte ou autre » ; 

– la récente décision des autorités de la Ville de Genève d’accorder aux 
adeptes des religions juive et musulmane des emplacements d’inhumation 
réservés et groupés ; 
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– que cette décision est contraire à la lettre et à l’esprit de la loi 
susmentionnée, 

 
invite le Conseil d'Etat 
 
à engager un dialogue avec tous les milieux intéressés afin d’examiner une 
possibilité de modification de la loi sur les cimetières préservant la 
conviction des différentes communautés dans le respect de la laïcité. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La loi sur les cimetières, qui confie l’organisation et la gestion de ceux-ci 
aux communes, est parfaitement claire : elle interdit l’attribution 
d’emplacements d’inhumation groupés en fonction de l’origine, de la religion 
des personnes décédées ou de tout autre critère. 

Le législateur a voulu ainsi, en premier lieu, assurer en matière de 
sépultures, l’égalité de traitement à tous les habitants du canton. 

Il a par ailleurs, en s’exprimant dans ces termes, tenu à marquer sa 
volonté d’autoriser, certes, les familles des défunts à ensevelir ces derniers 
selon les rites de leur religion – pour autant, bien sûr, que ces rites restent 
conformes aux exigences légales en matière de salubrité et d’hygiène – mais 
simultanément à assurer leur dernier repos conformément aux principes de la 
laïcité et de l’égalité des âmes. Il entendait donc que les fosses soient 
creusées à la suite les unes des autres, dans un ordre fixé en quelque sorte par 
le destin. 

Il a également, dans sa grande sagesse, voulu prévenir dans un texte de loi 
les troubles sociaux que ne manquent pas de générer, si la société ne s’en 
prémunit pas, les haines qui hantent l’esprit de certains individus malfaisants. 
Nous voulons parler, bien sûr, en particulier de l’antisémitisme et de l’anti-
islamisme. A l’évidence la formation de « carrés » ou de « quartiers » 
identifiés par la religion de ceux qui y reposent risque de favoriser 
l’expression violente de ces sentiments de haine, comme on l’a vu dans des 
pays voisins. 

Il a enfin fixé le principe, s’agissant des terrains destinés aux cimetières, 
que l’Etat et les communes ne sauraient renoncer à tout jamais à leur ré-
affectation à d’autres fins. 

La décision de la Ville de Genève constitue donc une provocation pour 
une large couche des habitants de ce canton attachés à la laïcité et une 
violation grossière de la loi sur les cimetières. De surcroît elle met réellement 
en péril la paix religieuse et sociale, ne serait-ce que parce qu’elle ouvre la 
voie à la multiplication des revendications de même nature. 
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Voilà pourquoi, Mesdames et Messieurs les députés, nous vous demandons 
d’approuver sans réserve et en urgence cette proposition de motion. Merci 
d’avance de votre soutien. 
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Date de dépôt : 7 juin 2006 
Messagerie 

RAPPORT DE LA PREMIÈRE MINORITÉ 

Rapport de M. Michel Ducret 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En préambule, l’auteur du présent rapport tient à préciser qu’il s’exprime 
au nom des deux commissaires radicaux, mais également au nom de 
l’ensemble des député-e-s du parti radical genevois et de ses élu-e-s à tous les 
niveaux. Vous le savez, nous nous opposerons à toute entorse au principe de 
la laïcité – et donc à toutes les propositions émises par la commission. Ce qui 
ne signifie pas, et vous aurez le loisir de vous en convaincre à la lecture du 
présent rapport62[1], que nous nous opposions au droit des individus d’être 
inhumés selon le rite que leurs convictions leur dictent. 

Nous nous risquerons également à parler au nom des illustres fondateurs 
du parti radical qui, il y a 160 ans cette année, ont arraché les libertés 
individuelles, les principes républicains de liberté, d’égalité et de justice 
sociale qui font la valeur de notre Etat. Nous nous risquerons à parler au nom 
des 17 radicaux morts sur les barricades de Saint-Gervais, le 7 octobre 1846, 
pour mettre à bas le gouvernement conservateur et réaliser dans les faits les 
droits conquis cinq ans plus tôt par la loi. Parmi ces droits, la liberté de 
conscience et de religion. 

Surtout, nous nous risquerons à parler au nom des esprits éclairés qui, 
trente ans plus tard, le 20 septembre 1876, ont trouvé le moyen d’établir à 
Genève une paix confessionnelle pérenne si précieuse aujourd’hui. Au nom 
d’Antoine Carteret qui, la même année, transforme la vieille Académie de 
Théodore de Bèze en Université. Antoine Carteret qui, en 1872, fait établir le 
principe de l’école publique, gratuite, laïque et obligatoire. Antoine Carteret a 
permis, voici 130 ans, à la Rome protestante d’opérer sa mue et de s’ériger en 
Rome laïque. Un combat couronné en 1907 par la loi constitutionnelle 
supprimant le budget des cultes, dernier avatar d’un Etat qui privilégiait une 
                                                           
62 En particulier en son chapitre 4. 
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confession sur l’autre. Genève sait ce qu’elle doit à la Réforme, mais elle sait 
aussi ce qu’elle doit à ses citoyens issus d’autres communautés. Le principe 
républicain, que nous sommes aujourd’hui les derniers à défendre, choisit de 
considérer les individus qui constituent la cité comme des citoyens, et non 
comme des membres de communautés juxtaposées. La loi sur les cimetières a 
ce courage d’expliciter que la République se veut le centre de l’union, 
l’espace qui unit par-delà les différences. 

La loi que certain-e-s d’entre vous veulent vider de sa substance 
aujourd’hui, nous lui devons 130 ans de paix confessionnelle. A l’heure 
précise où le monde s’apprête à se déchirer pour quelques caricatures, à 
l’heure précise où une barbarie exploite tous les prétextes pour bondir sur 
l’autre, il nous paraît essentiel de défendre des principes, quand d’autres 
proposent des accommodements. Notre parti a connu ses heures d’ombres et 
ses éclats de lumière. Mais jamais il ne s’est écarté ni ne s’écartera des 
principes qui font sa raison d’être : la liberté humaine, la justice sociale et la 
laïcité. Il ne s’en est pas écarté durant les mois les plus sombres du XXe 
siècle, lorsque l’antisémitisme séduisait jusqu’aux esprits les plus fins. Il ne 
s’en écartera pas demain. Et à toutes celles et ceux qui prennent prétexte du 
modèle imaginé par le Conseil administratif de la Ville de Genève, voici 
quelques décennies, au Petit-Saconnex, nous répondrons aujourd’hui avec la 
plus définitive exactitude. 

Mais venons-en au fait. La loi que nous propose le Conseil d’Etat relève 
au mieux de confusions conceptuelles, au pire d’une légèreté coupable. 
Comment peut-on en effet décemment prétendre que la création de cimetières 
confessionnels « au niveau des principes, permet de réaffirmer la 
laïcité63[2] » ? Comment le Conseil d’Etat peut-il prétendre cela, si ce n’est au 
mépris des mots, et derrière ces mots, au mépris des principes mêmes qu’il 
est censé défendre ?  

Le présent rapport de minorité se propose de revenir d’abord sur l’origine 
du débat qui nous occupe aujourd’hui, en particulier la motion 1468. Puis, 
nous aborderons successivement les principes garantis par la loi du 
20 septembre 1876, à savoir celui de la gratuité des cimetières, celui de leur 
gestion par les pouvoirs publics et celui de la non-discrimination. Puis, nous 
évoquerons la souplesse de cette loi dans les faits, et conclurons sur des 
réflexions plus larges sur la suite que nous donnerons à un éventuel vote du 
PL 9346 par le Grand Conseil genevois. 

 

                                                           
63 Exposé des motifs du PL 9346. 
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1. Origine de la motion 1468  

Ce fait a été précisé à différentes reprises, le PL 9346 prétend « répondre 
à la motion 1468 ». Toutefois, cette motion a été considérablement amendée 
par le Grand Conseil. Et nous assistons aujourd’hui au contraire de ce que 
demandaient les auteurs de la motion. C’est le résultat du processus 
démocratique, et nous nous en accommodons bien volontiers. Mais il nous 
paraît ici essentiel de rappeler la lettre autant que l’esprit du projet de motion 
1468 déposé par le groupe radical. 

Ce projet de motion est intervenu après que le Conseil administratif de la 
Ville de Genève, en particulier le conseiller administratif Manuel Tornare, a 
annoncé qu’il allait instaurer au cimetière de Saint-Georges le principe des 
carrés confessionnels. Les auteurs de la motion ont tenu à inviter le Conseil 
d’Etat à rappeler à la Ville de Genève le droit supérieur, en l’occurrence la loi 
sur les cimetières, et à le faire respecter.  

La décision du Conseil administratif avait provoqué de fortes réactions 
dans la population, dont témoignent aisément les courriers de lecteurs parus 
dans la presse locale les jours et les semaines suivant cette annonce. Des 
réactions de nature parfois à inquiéter celles et ceux qui, comme les auteurs 
de la motion, sont attaché-e-s à la paix confessionnelle et au respect mutuel 
dans notre République.  

Outre les dérapages verbaux de plusieurs Genevois-es, la décision du 
Conseil administratif a également provoqué une grande confusion. Le 
Conseil administratif a d’ailleurs lui-même écrit64[3], quelques jours après 
avoir expliqué le contraire à la presse, qu’il ne s’agirait pas de carrés et qu’il 
respecterait la loi. 

Le Grand Conseil s’est ensuite saisi de ce débat et a considérablement 
amendé la motion. Ainsi, la motion qui demandait de faire respecter la loi a 
fini par demander de la faire abroger, ou tout du moins de la modifier au 
point de la dénaturer. 

Au cours des débats au Grand Conseil sur cette motion, nous n’avons pas 
échappé déjà à de regrettables dérapages. Ainsi, un député socialiste a-t-il 
déclaré, faisant allusion à la pratique en cours au cimetière du Petit-
Saconnex : « Nous savons que le groupe radical fait du révisionnisme en 
permanence, puisque tout ce qui a pu être fait par Guy-Olivier Segond n'a 
forcément plus le droit d'exister... C'est Guy-Olivier Segond qui a ouvert 

                                                           
64 Note à l’attention des députés au Grand Conseil du 12 novembre 2002, par le 
conseiller administratif Manuel Tornare  
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cette pratique, poursuivie par Michel Rossetti, et aujourd'hui c'est le groupe 
radical qui fait la leçon à la Ville de Genève ! » 

L’accusation de révisionnisme, surtout dans ce contexte, eût justifié que 
le député concerné présentât ses excuses, non seulement aux député-e-s 
radicaux, mais aussi et surtout à celles et ceux qui sont plus généralement 
victimes de révisionnisme. Cette accusation a en tout cas choqué 
considérablement les membres d’un parti qui, tout au long de son histoire, a 
fait la preuve de son absolue rigueur sur la question. 

Au cours de ces débats, les différents groupes représentés au Grand 
Conseil ont pu exprimer leur point de vue. Nous y reviendrons plus loin, et 
nous nous permettrons d’en citer quelques extraits. En revanche, dans le 
cadre de la consultation menée par le Conseil d’Etat, tous les milieux n’ont 
pas été consultés avec le même sérieux. Ainsi le compte-rendu de la 
procédure de consultation, dans les annexes au PL 9346, ne mentionne-t-il 
pas même l’Association suisse pour la laïcité.  

 
2. Principe de la gratuité des cimetières et de leur gestion par les 
pouvoirs publics  

Le principe de la gratuité des cimetières publics est pour nous absolument 
intangible et nous ne nous y étendrons pas, étant donné que ce point sera déjà 
traité en abondance dans un autre rapport de minorité. Ce principe est 
toutefois le corollaire d’un autre, plus important encore, plus essentiel pour 
une République soucieuse de préserver les droits des minorités 
confessionnelles, celui de la gestion des cimetières par les pouvoirs publics.  

Les radicaux s’opposeront donc aux cimetières privés, gérés par les 
communautés elles-mêmes, en raison du principe même de l’égalité des 
droits. Confier à une communauté la gestion d’un cimetière confessionnel, 
c’est en effet lui accorder un pouvoir considérable et inadmissible sur les 
personnes qui se reconnaissent de la même confession. Que l’on ne s’y 
méprenne pas : chacun sait à Genève que les communautés religieuses, 
qu’elles soient israélite, protestante, catholique, musulmane ou autre, ne sont 
pas aussi homogènes qu’on le voudrait. A tel point que pour chacune d’entre 
elles, nous pourrions utiliser le pluriel plutôt que le singulier. Il y a en effet à 
Genève des communautés israélites, protestantes, catholiques, musulmanes 
ou autre. A laquelle, parmi les communautés d’une religion ou d’une 
confession, l’Etat ou les communes devraient-ils choisir de confier la gestion 
des cimetières ? A laquelle l’Etat ou les communes confieront-ils le pouvoir 
d’accepter ou de refuser un fidèle, et selon quels principes ? 
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Dans d’autres cantons, la gestion des cimetières est privée et 
confessionnelle. Certes. Dans d’autres cantons, les cimetières sont payants. 
Certes. 

Mais ces cantons ne sont pas Genève. Ils n’ont de Genève ni la diversité 
sociale, ni l’hétérogénéité culturelle et confessionnelle qui fait précisément 
notre richesse. Il y a cinq continents, et il y a Genève, déclarait Talleyrand. 
Ce n’est donc pas parce que d’autres font fausse route que nous devons les 
suivre. 

Dans d’autres cantons, la gestion des cimetières est privée et 
confessionnelle. Certes. Dans d’autres cantons, ces cimetières privés et 
confessionnels fonctionnent à satisfaction de tous, dit-on. Non. Nous 
connaissons des cas dans lesquels une paroisse catholique, pour accepter 
l’inhumation d’un défunt musulman, a négocié chèrement avec la famille du 
défunt le « privilège » de reposer en paix.  

 
3. Principe de la non-discrimination dans les cimetières  

La loi actuelle, en son article 4, 3ème alinéa, stipule que « les 
emplacements sont attribués sans distinction d'origine ou de religion. » Dans 
sa belle sobriété, cet alinéa revendique la neutralité confessionnelle des 
pouvoirs publics dans la gestion des cimetières. Les radicaux tiennent à la 
simplicité de cette règle d’égalité et d’indistinction, qui postule que l’individu 
est citoyen d’une République avant d’être membre d’une communauté. 

Le système républicain reconnaît et affirme le principe constitutionnel de 
la liberté de religion et de culte. Toutefois, il est indispensable et légitime d’y 
placer des limites. Pour nous, admettre la séparation, la discrimination que 
constituent les carrés est au-delà de cette limite. Nous pourrions évoquer la 
problématique que poserait le cas d’une famille multiconfessionnelle. On le 
sait, le canon de chacune des religions du Livre exclut à l’origine le mariage 
mixte. Toutefois, la pratique a évolué, et a poussé également la doctrine à 
s’assouplir. Il n’est pas rare aujourd’hui, en particulier à Genève, qu’une 
femme musulmane, qui revendique sincèrement sa foi musulmane, épouse un 
chrétien tout aussi sincère dans sa propre foi. Il en va de même pour des 
couples d’autres religions. Au jour du décès, quel carré ce couple devra-t-il 
choisir pour son inhumation ? L’épouse chrétienne d’un défunt israélite 
pourra-t-elle reposer à son côté ? L’époux musulman d’une défunte 
catholique devra-t-il choisir entre son épouse et sa communauté ? D’une 
manière plus générale, le citoyen devra-t-il choisir entre la République et sa 
communauté ? 
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Sur ce point de la non-discrimination, rappelons ici la déclaration, devant 
le Grand Conseil un 28 novembre 2002, du député démocrate-chrétien 
Patrick Schmied, que nous citons avec reconnaissance et respect : 

Pour nous démocrates-chrétiens le désir d'être enterrés selon les rites de 
sa religion est un désir légitime. Tous les efforts doivent donc être entrepris, 
dans la mesure du possible, pour satisfaire ce désir. Cette position n'est pas 
nouvelle: c'est la position qu'a eue notre groupe lors du débat au Conseil 
municipal en 1999. 

Ce qui pose problème ici, c'est la notion d'espace exclusif, de carré - Dieu 
seul sait pourquoi - réservé à une communauté. C'est cela qui n'est pas 
acceptable ! Et ce n'est pas parce qu'on l'a fait il y a quelque temps, en 
catimini pour faire plaisir à un roi, que l'on doit maintenant généraliser ce 
que nous considérerons être une faute. 

Ce qui est scandaleux dans cette démarche, c'est qu'on a essayé - les 
choses ont l'air de se calmer - de profiter du fait que pratiquement tout le 
monde est d'accord que le désir d'être enseveli selon les rites de sa religion 
est légitime et doit être satisfait dans la mesure du possible pour introduire 
en douce une véritable ségrégation dans les cimetières publics... C'est cela 
qui n'est pas acceptable pour nous ! 

Dans la Genève ouverte, terre de paix et d'accueil universel, respectueuse 
des religions et des cultures, cette Genève dont nous sommes fiers à juste 
titre, il est tout simplement impensable, Mesdames et Messieurs, que des 
citoyens refusent d'être enterrés à côté d'autres citoyens, sous prétexte qu'ils 
n'ont pas la même religion ! 

L’auteur du présent rapport de minorité ne peut que se rallier à ces vues 
éclairées, à l’exception d’un point de détail sur lequel nous nous proposons 
de revenir au chapitre 4. 

 
4. Souplesse de la loi actuelle  

« Et ce n'est pas parce qu'on l'a fait il y a quelque temps, en catimini pour 
faire plaisir à un roi, que l'on doit maintenant généraliser ce que nous 
considérerons être une faute. » Le député Patrick Schmied, ainsi que le 
député Sami Kanaan lorsqu’il reprochait avec une coupable légèreté aux 
radicaux de pratiquer le « révisionnisme », faisait allusion à la pratique 
attribuée à Guy-Olivier Segond, alors conseiller administratif en Ville de 
Genève, au cimetière du Petit-Saconnex. 

Puisque ce point donne prétexte, aujourd’hui encore, à malentendu, voire 
à insulte, nous estimons indispensable de rappeler un certain nombre de 
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réalités. Rien n’est plus fréquent en effet que la fâcheuse tendance à se référer 
au passé en le trahissant. Rien n’est plus dangereux non plus, c’est pourquoi 
nous allons ici rectifier les choses. Nous aborderons ensuite la question des 
avis de droit auxquels le Conseil d’Etat, respectivement le Conseil 
administratif de la Ville de Genève, se réfèrent volontiers.  

Tout d’abord, la pratique que l’on attribue à Guy-Olivier Segond relève 
en réalité d’une décision de l’ensemble du Conseil administratif de l’époque. 
Il est certes exact que certaines personnalités politiques, par leur 
rayonnement intellectuel, ont le privilège de rester plus longtemps que 
d’autres dans la mémoire collective. Il n’en reste pas moins que Guy-Olivier 
Segond n’a pas cherché, contrairement au conseiller administratif 
actuellement en charge du dossier en Ville de Genève, à prendre une décision 
solitaire. Les choix opérés au cimetière du Petit-Saconnex l’ont été non pas 
au niveau d’un chef de département, mais au niveau du collège exécutif. 
C’était toutefois, nous le concédons volontiers, une époque aujourd’hui 
révolue où la notion de « collège » avait encore un sens au plan municipal. 

Par ailleurs, le député Patrick Schmied avait évoqué, avec une élégante 
ellipse, un roi auquel il s’était agi de faire plaisir. Oui, il y avait bien un roi 
dans cette histoire. Un monarque d’un Etat musulman, qui s’interrogeait sur 
l’opportunité de certains investissements en Suisse. Et qui craignait de ne pas 
pouvoir y être enseveli conformément à ses convictions s’il venait à mourir 
sur le territoire de notre République. L’administration de ce monarque a 
communiqué ces inquiétudes au Conseil fédéral avec une insistance certaine. 
Une insistance qui risquait de coûter à la Suisse plusieurs centaines de 
millions de francs, puisque cet Etat envisageait de renoncer à un certain 
nombre de relations d’affaires avec notre pays. 

Le ministre suisse des affaires étrangères de l’époque, avec une insistance 
d’autant plus empressée qu’elle était motivée par des préoccupations plus 
pécuniaires que liées au principe de liberté religieuse, a donc prié le collège 
exécutif de la Ville de Genève de trouver une solution.  

Mais il y avait aussi et surtout des demandes légitimes de Genevoises et 
de Genevois de confession musulmane, auxquelles le Conseil administratif 
souhaitait répondre. 

Sa réponse, contrairement à ce que l’on a tendance à affirmer, n’était ni 
hypocrite, ni contraire à la loi sur les cimetières de 1876. Le règlement 
municipale prévoyant que les fosses doivent être alignées de manière 
perpendiculaires aux allées piétonnières du cimetière, l’on a simplement 
observé qu’il suffisait qu’une allée s’orientât du midi vers le nord, pour que 
sa perpendiculaire indiquât, avec une redoutable précision, la direction de la 
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Mecque. Constatant que des surfaces importantes des cimetières se 
transformaient progressivement en pelouses à la suite de la désaffectation des 
anciennes tombes et du développement de l’incinération, le Conseil 
administratif a décidé de faire redessiner les allées du cimetière du Petit-
Saconnex, proche de la Mosquée, dans ce sens. C’est pourquoi aujourd’hui 
de nombreux musulmans et de nombreuses musulmanes choisissent d’y être 
inhumé-e-s. Mais aucune disposition ne prévoit d’exclusivité confessionnelle 
pour cet espace.  

La loi en vigueur autorise donc parfaitement que les communes tiennent 
compte, pour les inhumations, des impératifs cultuels en matière 
d’orientation des fosses. C’est d’ailleurs ce que rappelle également la note à 
l’attention des député-e-s au Grand Conseil, rédigée le 12 novembre 2002 par 
le conseiller administratif Manuel Tornare, que nous citons avec la déférence 
qui sied : 

La Ville de Genève est partie du principe que le régime des concessions 
permet depuis toujours des regroupements familiaux, à la demande des 
défunts ou de leurs familles (art. 4 al. 5 et 8 al. 2 de la loi). Ce système 
cohabite, depuis 1876, avec l’enterrement « à la ligne » dans des fosses 
établies à la suite les unes des autres (…). (…) L’orientation des tombes vers 
La Mecque ou Jérusalem est naturellement garantie par la configuration du 
cimetière de Saint-Georges. 

La loi interdit en revanche que l’on détermine des espaces exclusivement 
réservés à une confession. A notre sens, la loi est donc suffisamment souple 
pour celles et ceux qui souhaitent une certaine orientation de la sépulture, 
ainsi que pour celles et ceux qui revendiquent le droit à l’exercice de 
pratiques cultuelles lors de l’inhumation. En revanche, elle est effectivement 
intraitable à l’égard de celles et de ceux qui souhaitent être inhumés à l’écart, 
à l’exclusion des autres communautés.  

Nous ne voyons pas qu’il puisse y avoir de vision plus tolérante et 
intégratrice, ni plus moderne. 

 
5. Référendum  

Pour toutes les raisons invoquées plus haut, mais aussi parce qu’il nous 
paraît essentiel, en ces temps troublés, que Genève réaffirme son caractère 
laïque, nous vous invitons à rejeter le PL 9346.  

Le parti radical genevois a déjà eu l’occasion de préciser qu’il 
soutiendrait un référendum si le principe de la laïcité des cimetières devait 
être écorné par le Grand Conseil. Certes, le parti radical ne le ferait pas de 
gaieté de cœur. Il est parfaitement conscient du fait qu’un débat public sur ce 
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thème, en particulier dans le contexte d’affrontement de civilisations que 
connaît le monde, présente un certain nombre de risques. Certains 
mouvements, qu’ils soient confessionnels ou politiques, n’hésiteront pas à 
faire appel aux plus vils instincts pour se faire entendre. 

Au niveau fédéral, les débats autour de l’abattage rituel ont conduit et 
conduiront encore, hélas, à de tels prurits d’intolérance. Immanquablement, 
l’initiative populaire sur la protection des animaux y aurait contribué, si les 
initiant-e-s n’avaient eu la sagesse de la retirer en décembre dernier.  

Nous vous appelons à faire preuve de la même sagesse. Personne au sein 
de ce Grand Conseil ne peut décemment imaginer qu’une telle loi puisse être 
votée sans que la société civile revendique le droit de dire son avis. Si donc la 
loi de 1876 devait être modifiée, référendum il y aura. Les radicaux n’en 
seront pas les auteurs, mais ils y apporteront leur concours – non pas portés 
par le désir, mais par le devoir. 

 
6. Avis de droit  

Les différents avis de droits sur la question peuvent prêter à des 
interprétations tout aussi diverses. Nous ne nous étendrons pas ici sur ce fait, 
avéré, selon lequel l’avis de droit sert plus souvent à donner raison à son 
mandataire qu’à dire le droit.  

Il nous importe toutefois de relever que l’avis de droit du Dr Claude 
Rouiller affirme bel et bien que la législation genevoise en matière de 
cimetières est conforme au droit supérieur. Il va même jusqu’à préciser que 
de regroupement confessionnels ne sont pas exclus par la loi, pour autant 
qu’ils relèvent de demandes individuelles et non de demandes 
communautaires, et qu’ils restent ouverts aux visiteurs d’autres confessions. 

L’avis de droit du Dr Claude Rouiller s’est donné pour mandat de définir 
si, oui ou non, la pratique des carrés confessionnels était de nature à assurer 
la liberté religieuse garantie par la Constitution fédérale. L’ensemble de cet 
avis s’articule autour du champs de tension entre la liberté religieuse et les 
obligations dites négatives de l’Etat, qui peut entraver cette liberté s’il s’agit 
de préserver des intérêts dignes de protection constitutionnelle. L’entrave à la 
liberté religieuse n’est permise que lorsqu’un intérêt public supérieur le 
commande (protection de la morale, de l’ordre, de la sécurité et de la santé 
publics). Dans ce champs de tension, le principe de proportionnalité occupe 
une place centrale, mais « en dépit des apparences, les mesures de contrainte 
prises par le constituant historique du XIXe siècle, telles la neutralité de 
l’enseignement public obligatoire, la laïcité es autorités supérieures de l’Etat 
fédéral, l’abolition des juridictions ecclésiastiques et la laïcité des cimetières 



201/210 PL 9346-A 
 

 

n’ont fait qu’illustrer ce principe. Nécessaires à la préservation de la paix 
confessionnelle, ces mesures avaient pour finalité essentielle de garantir 
l’exercice paisible de la liberté de religion ». Il ajoute que, « dans un pays 
démocratiques, la loi civile – conforme aux droits fondamentaux et adoptée 
par le peuple souverain ou ses représentants – l’emporte sur les préceptes 
religieux et que l’Etat peut restreindre la liberté de religion si cela est 
nécessaire à la sécurité publique, à la protection de l’ordre, de la santé ou de 
la morale publics ». 

Voyons donc quelles entraves la loi de 1876 pose à la liberté religieuse et 
si elles sont encore admissibles ou justifiées. 

Les principes cultuels auxquels sont attachées les communautés israélites 
et musulmanes sont les suivants : 
a. l’orientation de la fosse 
b. l’ensevelissement dans un linceul pour les musulmans 
c. la pérennité du sépulcre 
d. l’ensevelissement dans une terre présumée vierge de toute inhumation 

antérieure 
e. le regroupement confessionnel exclusif. 

Nous allons donc aborder chacun de ces points afin de considérer s’il y a 
lieu de modifier la loi existante d’une part, et d’autre parti si le projet de loi 
du Conseil d’Etat ou sa version adaptée par la majorité de la commission est 
susceptible d’y répondre à satisfaction. 

 
a. Orientation de la fosse et inhumation dans un linceul 
Pour le premier de ces principes, à savoir l’orientation de la fosse, nous 

avons démontré plus haut que la loi genevoise l’autorisait dans le cadre du 
régime des concessions. Le deuxième, qui ne concerne que les personnes de 
confession musulmane, est lui aussi parfaitement admissible, selon le 
Dr Rouiller, tant qu’aucun impératif de santé publique – par exemple en cas 
d’épidémie – ne s’y oppose. Rien dans la loi de 1876 ne l’interdit. 

Il en découle que, dans un cimetière public, l’entrave à ces deux principes 
n’existe pas. 

 
b. pérennité du sépulcre et terre vierge de toute inhumation antérieure 
La pérennité du sépulcre est pour sa part, dans tous les modèles proposés 

à l’exception des cimetières privés, clairement exclue. Le Dr Rouiller 
reconnaît que « sans doute une concession de 99 ans dans un cimetière public 
ne satisfait-elle pas entièrement aux prescriptions sur l’immuabilité de la 
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tombe et ne garantit-elle pas l’inhumation dans un lieu vierge de toute 
inhumation antérieure. Mais c’est un compromis raisonnable, car 
l’administration des cimetières publics n’a pas l’obligation de se conformer à 
ce genre de prescriptions si elle n’en a pas les moyens. » 

Il en découle que, dans un cimetière public, l’entrave à ces deux principes 
est admissible et justifiée. 

 
c. Le regroupement confessionnel exclusif 
Concernant la création de cimetières privés, le Dr Rouiller affirme qu’il 

s’agit là d’une « mesure peu propice à l’avènement d’une société 
d’acceptation mutuelle dont toute discrimination serait bannie comme 
l’exigent le droit constitutionnel et le droit conventionnel. Elle peut en tout 
cas être ressentie aujourd’hui par la majorité, à tort ou à raison, comme un 
indice du cloisonnement volontaire de groupes de population. »  

Ce point de vue défendu par le Dr Rouiller au sujet des cimetières privés 
vaut à notre sens aussi pour les carrés confessionnels. Pour nous, les carrés 
conduisent à confiner les communautés, à les séparer au lieu de les réunir.  

Refuser le regroupement confessionnel exclusif, tout en admettant le 
régime des concessions individuelles ou familiales, est-ce une entrave 
admissible à la liberté religieuse ? Nous répondons par l’affirmative. 
Aujourd’hui plus que jamais, alors que dans le monde les communautés 
religieuses dialoguent plus par anathèmes et par fatwas que dans le véritable 
souci de l’entre-connaissance ; alors que en France même, que les partisans 
des cimetières privés confessionnels citent souvent en exemple, des pans 
entiers de la société se réclament aujourd’hui d’une communauté religieuse à 
l’exclusion des autres et bien avant l’identité républicaine.  

Dans ce contexte d’affrontement des civilisations et des religions, il nous 
apparaît que plus que jamais, la loi de 1876 est de nature à maintenir la paix 
confessionnelle, seule garante de la liberté religieuse. 
 
Conclusions 

En résumé, la loi actuelle n’interdit que deux choses que demandent une 
partie des communautés : la séparation des défunts selon leur religion et la 
pérennité des sépulcres. Les autres exigences cultuelles sont compatibles 
avec la loi, moyennant une application intelligente et souple.  

En cas d’adoption, le PL 9346 n’autoriserait pas, non plus, la pérennité 
des sépulcres. En revanche, il entérinerait le principe de séparation, de 
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discrimination. Et entraînerait un risque de repli communautaire que nous 
n’avons pas le droit de courir à Genève. 

Le Parti radical genevois tient au maintien de la laïcité absolue de l’Etat, 
non pas tant en tant que dogme, mais bien comme un élément essentiel de 
notre démocratie qu’il a patiemment édifiée dans un pays composé de 
populations très diverses et dont la cohésion reste délicate car basée non pas 
sur la certitude de l’appartenance à une communauté de culture ou de 
religion, mais bien sur ses propres valeurs citoyennes. 

L’école publique, laïque, gratuite et obligatoire, introduite à Genève dès 
le milieu du XIXe siècle comme une condition essentielle de la démocratie, 
est le creuset qui a permis à des générations de genevois de se côtoyer 
quelques soient leurs origines et leurs confessions. Dans cette école, nous 
étions tous d’abord des élèves, et à côté, nous appartenions à l’une ou l’autre 
communauté ; mais pour ce qui concerne nos relations avec l’Autorité 
publique, il n’y avait aucune différence : nous comparions ce que nous 
apprenions en dehors des heures de classe lors des leçons d’éducation 
religieuse, mon voisin m’instruisant aux rudiments de l’hébreu, ce qui ne 
l’empêchait pas de venir en classe le samedi comme tout le monde. Ce 
principe, qui suppose certes quelques concessions, permet à chaque élève de 
notre école d’être un genevois d’abord, quand bien même il ne dispose pas 
d’un passeport helvétique ! 

C’est à travers cette approche qui a permis à chacun de trouver sa place à 
Genève tout en étant respecté dans son identité que notre cité a pu se 
positionner peu à peu comme un centre de rencontres mondial, lui apportant 
en récompense la SDN, puis l’ONU, ainsi que tous les organismes 
internationaux qui contribuent à son renom. 

Aujourd’hui, alors que les origines de la population genevoise sont de 
plus en plus diversifiées, faut-il revenir en arrière, renoncer à nos principes au 
risque de laisser notre collectivité se diviser en sous-ensembles qui se 
côtoient sans se connaître ? Notre réponse est très clairement NON, car la 
méconnaissance de l’autre est la première source de peur, donc de conflits 
latents, de racismes divers et de fracture sociale, voire d’éclatement d’une 
société si les rapports d’équilibres sont rompus ou même trop rapidement 
modifiés. 

Quand à prétendre que de prôner le communautarisme contribue à la paix 
sociale, le triste exemple du seul Liban, autrefois « la Suisse de l’Orient », 
devrait servir de leçons aux helvètes pour démontrer que ce n’est pas le cas. 

La question reste donc de savoir ce qui doit prévaloir dans notre société : 
est-on d’abord citoyen helvétique ou membre d’une collectivité qui peut s’y 
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épanouir ? A l’évidence, la réponse est clairement la première, car sans cela, 
la Suisse n’existerait simplement pas ! Nous sommes suisses avant d’être 
catholiques ou protestants, par exemple, et ceci a un « prix » que chacun 
accepte de mettre pour que cette collectivité fonctionne correctement et 
égalitairement à l’égard de chacun de ses membres. Le fait d’étendre cette 
attitude à d’autres communautés n’est pas nouveau dans ce pays, et doit se 
poursuivre comme jusque-là. 

Prétendre que les cimetières confessionnels ne concernent qu’une 
minorité, et qu’une bonne part des gens qui appartiennent à l’une ou à l’autre 
continuera à se faire ensevelir dans les cimetières ordinaires relève de 
l’illusion, sinon du pur mensonge. En effet, si aujourd’hui, la plupart n’ont 
pas d’autre choix pour se faire enterrer près de leur domicile, la possibilité 
créera l’obligation morale. Si on décidait qu’il y avait des cimetières 
catholiques et protestants, il est plus que probable que chacun se fera enterrer 
dans le cimetière de sa propre confession, même si cette dernière ne prévoit 
pas de rite particulier ou de règle à ce propos. Et ceci n’est pas une 
invention : il y a une cinquantaine d’années, certains villages d’un canton 
catholique au bout du Léman refusaient encore la sépulture aux protestants ! 

Ce projet de loi ouvre la boîte de Pandore, les discussions en commission 
l’ont déjà démontré : qui donc sera reconnu pour pouvoir revendiquer un 
carré confessionnel ou le droit de réaliser un cimetière privé en tant qu’« une 
communauté religieuse reconnue » ? A ne pas trouver de réponse 
satisfaisante, la commission s’est finalement débarrassé de la patate chaude 
en la plaçant dans les mains du Conseil d’Etat, chargé de réglementer ! 
Laissons donc  les églises, les communautés religieuses, s’occuper des âmes ; 
les corps par contre sont l’affaire de l’ensemble de la collectivité, donc de 
l’Etat, et chaque habitant doit rester, de ce point de vue, identique à l’autre. 

En outre, les représentants des communes craignent les conséquences sur 
la gestion des cimetières publics, les pressions qui pourraient en découler, les 
difficultés de trouver des solutions à la création de carrés confessionnels par 
défaut d’espace disponible. 

Finalement, après les écoles et les cimetières confessionnels, faudra-t-il 
encore que le week-end soit avancé de deux jours pour les musulmans et au 
samedi pour les israélites ? Après la semaine des quatre jeudis, on aura celle 
des trois dimanches !  

Ce n’est tout simplement pas soutenable. 
Le communautarisme tue la citoyenneté en prenant peu à peu le pas sur 

celle-ci, parce qu’il est plus simple à appréhender et donc de s’y identifier, et 
il compromet l’égalité citoyenne, l’égalité des chances. 
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Accepter ce projet de loi, ce serait saper les bases de la société genevoise, 
la fragiliser alors qu’elle doit au contraire se renforcer pour relever les défis 
sociaux et économiques de notre époque. Notre ambition est là, et celle-ci 
offre une place à chacun, sans différence selon son origine, sa race ou sa 
religion. 

Voulons-nous enterrer aujourd’hui 130 ans de paix confessionnelle ? 
Pensons-nous vraiment contribuer à unir les vivants en séparant les morts ? 

Le monde attend de Genève un autre message que celui-là.  
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Date de dépôt : 27 févier 2006 
Messagerie 

RAPPORT DE LA DEUXIÈME MINORITÉ 

Rapport de M. Christian Brunier 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

« La certitude de n’être pas seul  
console même dans un cimetière. » 

Jules Renard 
 
Remarque préliminaire : j’espère que le monde politique genevois mettra 

autant d’énergie pour défendre les vivants, qu’il en met pour réfléchir aux 
conditions d’hébergement des morts ! 

En août 2004, le Conseil d’Etat genevois a déposé un projet de loi afin 
d’autoriser la construction de cimetières confessionnels privés. Chaque 
communauté religieuse pourrait ainsi bénéficier d’un espace privé pour 
aménager son cimetière. Le gouvernement genevois faisait le choix du 
communautarisme. 

Assez rapidement, la Commission des affaires communales, régionales et 
internationales étudiant ce projet de loi a renvoyé sa copie au gouvernement, 
plusieurs aspects ne tenant pas la route juridiquement et le contenu n’arrivant 
pas à rassembler une majorité. Quelques mois plus tard, le Conseil d’Etat a 
revu sa copie et a amené plusieurs amendements. 

Notre première critique a porté sur la définition juridique de la 
communauté religieuse. Rien ne précisait clairement ce que signifiait 
« communauté religieuse ». Ce manque de précision ouvrait la porte aux 
dérives sectaires, la notion de communauté religieuse n’étant pas définie 
juridiquement. Nous avons donc proposé que la liste des religions 
« reconnues » par le gouvernement soit stipulée exhaustivement dans le 
règlement d’application. 
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Au cloisonnement des religions, nous préférons l’égalité devant la mort, 
tout en préservant les croyances et certains rites mortuaires liés à celles-ci. 
Nous voulons un espace commun contenant, pour celles et ceux qui le 
souhaitent, des carrés confessionnels. 

Pour nous, les cimetières doivent être des espaces publics ouverts à toutes 
et tous, athé-e-s ou croyant-e-s provenant de n’importe quelle religion. Leur 
gestion doit être assumée bien naturellement par les collectivités publiques, et 
non pas par telle ou telle communauté religieuse. Le cimetière est une 
infrastructure publique de base. 

La laïcité, terreau de notre démocratie et de nos libertés, est à la fois une 
éthique et un ensemble de règles juridiques relatives au fonctionnement de 
l'Etat et des services publics. La gestion des cimetières doit se conformer à 
ces règles, dans le respect des différences. Le statut laïc d'un Etat ou d'une 
institution suppose son indépendance à l'égard des influences des hiérarchies 
religieuses. Dans ce contexte, déléguer la gestion d’un cimetière à une 
organisation religieuse nous semble contraire aux valeurs laïques de notre 
petite République. 

La pratique genevoise en matière de gestion des cimetières heurte divers 
textes constitutionnels et différents courants de pensée, celle-ci pouvant 
s’avérer trop restrictive. Dans ce contexte de mise en conformité des 
pratiques avec la législation, nous voulons des cimetières publics comprenant 
des carrés confessionnels, sans barrière, avec une entrée unique. Cette 
précision est utile puisque le gouvernement genevois a imaginé, durant les 
travaux de commission, créer des quartiers confessionnels séparés par des 
murs ou des haies et ayant des entrées séparées. Là encore, nous nous 
opposons à cette « ghettorisation » de la mort. 

Depuis quelques années, les tensions entre les religions se développent. 
Regrouper les morts par religion dans des lieux privés et séparés ne peut 
qu’exacerber ce phénomène inacceptable. Nous vivons toutes et tous dans la 
même collectivité. Il n’y a aucune raison de séparer les morts de cette même 
collectivité dans des espaces privés. 

Vivre dans la même collectivité oblige à fixer quelques règles, bien 
évidemment dans le respect des libertés. A force d’accepter que les malades 
soient de plus en plus soignés dans des établissements en fonction de leur 
niveau social, que les personnes soient « parquées » dans des quartiers 
classifiés selon leurs niveaux de standing, ou que des élèves de l’école 
publique puissent échapper à des travaux à cause de leur appartenance 
religieuse ou sectaire, les fondements de l’Etat partent en lambeaux. 
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L’Etat doit assurer à toutes les habitantes et tous les habitants du canton 
une dernière demeure commune, sans distinction de classe sociale, de race, 
de sexe et de religion. Cette laïcité a permis de préserver la paix 
confessionnelle à Genève, malgré la multitude de religions présentes sur 
notre territoire. 

La Tribune de Genève, le 6 février 2006, sous la plume de Marc Bretton, 
donnait la parole au professeur Claude Rouiller, ancien président du Tribunal 
fédéral et bon connaisseur de ce dossier. Celui-ci précisait que la « laïcité 
genevoise » ne s’oppose pas à la création de carrés confessionnels dans les 
cimetières publics. En effet, « ces secteurs ne sont pas séparés de l’ensemble 
du cimetière public ». « Ils seraient inclus dans le même régime 
d’administration et de surveillance, les fidèles des confessions concernées 
étant libres d’y être enterrés ou de l’être dans le reste du cimetière. » En 
revanche, la création de cimetières privés semble soulever davantage de 
problèmes. En substance, si Genève accepte le principe des carrés 
confessionnels, le canton n’a pas « à favoriser d’une manière quelconque la 
création de cimetières privés. » 

En conclusion, nous nous opposons à la création de ces cimetières 
confessionnels, espaces privés cloisonnés par religion, et amenderons ce 
projet de loi pour que les cimetières publics puissent accueillir des carrés 
confessionnels. Cela permettra de trouver l’équilibre entre l’unité de la 
collectivité, la laïcité et la liberté de pensée religieuse ou non. 
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Date de dépôt : 6 juin 2006 
Messagerie 

RAPPORT DE LA TROISIÈME MINORITÉ 

Rapport de Mme Anne-Marie von Arx-Vernon 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Tout le monde est d’accord de dire qu’il faut permettre à chacun d’être 
enterré « dans le respect des règles de sa foi ». 

Le projet de loi 9346 ne propose pas qu’une simple modification d’ordre 
pratique, il doit être considéré à l’échelle du symbolique et de l’histoire ! 

Pour le Parti démocrate chrétien, qui s’est toujours engagé pour le respect 
des convictions religieuses de chacun, il ouvre la porte aux dérives 
extrémistes et aux communautarismes. 

Vu le caractère multiculturel de Genève et le dans respect de la laïcité, 
tous prétextes au communautarisme doivent être combattus afin de conserver 
la neutralité confessionnelle et éviter toutes tensions entre les communautés. 

Au même titre que des citoyens de toutes confessions vivent en harmonie 
au sein des immeubles du canton de Genève, la même mixité confessionnelle 
doit être garantie dans la mort devant laquelle nous sommes tous égaux. 

La dernière demeure qu’est le cimetière se doit d’en être l’ultime preuve !  
Pour le Parti démocrate chrétien, grand est le risque de dérives 

extrémistes à l’heure où des communautés cherchent à recruter des adeptes 
en manque de repères simplistes. Grand est le risque de revendications de 
sectes qui, au nom d’une prétendue légitimité, utiliserait l’ouverture proposée 
par cette loi pour implicitement se faire reconnaître… 

C’est pourquoi, le Parti démocrate chrétien, à l’unanimité, refusera, avec 
la plus grande détermination, l’idée des cimetières privés. 

Quant aux carrés confessionnels, le sujet est tellement délicat qu’il met en 
jeu des sensibilités personnelles ne permettant pas, au sein du Parti démocrate 
chrétien, de dégager une unanimité, tant pour le rejet que pour l’adoption. 
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S’ils procèdent d’une pratique courante, les carrés confessionnels ne 
peuvent être éventuellement admissibles que sans enclos fermés au sein du 
cimetière. Au nom de l’autonomie communale, chère au Parti démocrate 
chrétien, les mairies sont les mieux placées pour respecter les désirs des 
familles en ce qui concerne les rites funéraires, pour autant que ceux-ci soient 
compatibles avec les lois en vigueur dans le canton.  

En conclusion, cette loi 9346 est totalement insatisfaisante, et le Parti 
démocrate chrétien vous invite, Mesdames et Messieurs les député-e-s à la 
refuser. 

 




